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ASSEMBSJEE NATIONALE. 

L'Assemblée a repris aujourd'hui l'examen, suspendu 

hier, du budget des dépenses pour l'exercice 1851. Après 

avoir adopté* sans autre incident qu'un amendement de 

» jfaigoe , tendant à la suppression des pensions 

j
e
' /'ancienne pairie, les derniers chapitres de la dette 

publique , elle s'est occupée du budget du ministère 

île la justice. La seule discussion qui se soit enga-

gée sur les services de ce département a eu pour 

cause un amendement , ou , pour parler plus exacte-

ment, une série d'amendemens présentés par M. Cré-

mieux.Sur les frais de justice criminelle et de statistique 

fixés par le projet de la Commission à 4,354,000 fr.,M. 

Crémieux a proposé une réduction totale de 920,400 fr . , qui 

se décomposait ainsi : 1° réduction sur les frais alloués 

aux huissiers pour l'exécution des mandats de dépôt, 

325,000 fr.;z* réduction sur les frais d'exécution et sur 

les gagesdes exécuteurs des hautes-œuvres, 145,200 fr.; 

3* réduction sur les affaires de vol à juger correctionnel-

lement, 285,000 fr.; 4" réduction sur l'indemnité des 

présidens d'assises, 118,000 fr.; 5° réduction sur les frais 

des secrétaires de parquet, 32,400 fr.; 6° enfin, réduc-

tion sur les frais des statistiques, 15,000 fr. 

M. Crémienx a successivement développé toutes les 

parties de sa proposition. Sur les deux premières, point 

de difficulté sérieuse ; il s'est trouvé que l'orateur de la 

gauche avait, à son insu, obtenu satisfaction d'avanca. 

M. le ministre de la justice a annoncé qu'au mois d'avril 

dernier, une circulaire avait été adressée par lui à tous 

les parquets pour faire cesser l'abus indiqué par M. Cré-

mieux, en d'autres termes, pour prescrire aux magistrats 

de n'allouer aux huissiers les frais ordinaires d'exécution 

des mandats de dépôt que dans le cas de notifications 

réellement faites aux individus non encore arrêtés. Le mi-

nistre a ajouté que, par une autre circulaire du mois de 

juin, il avait considérablement réduit le nombre des exé-

cuteurs des hautes œuvres, jusqu'à ce jour fixé à quatre-

vingt-six. D'après la déclaration de M. Rouher, il n'y 

aura plus désormais que vingt-sept exécuteurs, un par 

ressort de Cour d'appel ; ce qui permettra de réaliser une 

économie de cent et quelques mille francs. Si cetie éco-

nomie n'a pas été déjà inscrite au budget , c'est uni-

quement parce que le garde -des-sceaux n'a pas cru de-

voir retirer immédiatement leur traitement aux exécu-
teurs supprimés. 

M. le ministre de la justice ne s'est pas montré d'aussi 

bonne composition sur les autres points de l'amendement 

de M. Crémieux, et notamment sur les réductions con-

cernant les affaires de vol et l'indemnité des présidens 

d'assises. Loin de là, il a vivement et à bon droit com-

battu ce qu'il considérait tout à la fois comme inopportun 

et comme inadmissible. Que demandait, en effet, M. 

Crémieux? Il demandait d'abord, par mesure d'économie, 

qu'on attribuât à la police correctionnelle la connais-

sance de toutes les affaires de vol actuellement portées 

devant les Cours d'assises , lorsque l'importance des 

objets volés n'excéderait pas cinquante francs. C'est-

a -dire que M. Crémieux proposait de trancher, par 

^oie de simple amendement au budget , une grave 

question de juridiction et de compétence; il transfor-

mait une loi de finance en une loi modificative du 

Code d'instruction criminelle et du Code pénal. On 

comprend aisément qu'il aurait suffi de ce vice d'i-

nopportunité pour faire repousser la proposition de l'ora-

teur de la gauche. Mais cette proposition renfermait en-

core de bien autres inconvéniens ; elle matérialisait le 

crime ou le délit au point d'en faire dépendre la gravité 

d une question de chiffres ; elle tarifait en quelque sorte 

pécuniairement la criminalité des actes , sans tenir 

compte des circonstances d'effraction, de complicité, de 
v
°l nocturne, etc , qui peuvent l'aggraver; elle changeait 

complètement le caractère de la loi pénale. C'est ce que 

M. le ministre de la justice et le rapporteur, M. Berryer, 

ont fait ressortir avec une grande netteté d'argumenta-
I0
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 une irrésistible force de logique. 

M. Crémieux prétendait, en outre, que l'envoi de con-

seillers des Cours d'appel pour présider les assises du 

ressort, était parfaitement inutile. Suivant lui, en enle-

vant aux sièges supérieurs des magistrats dont l'absence 

e prolongeait souvent pendant des mois entiers, onren-
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 pénible aux autres, et quelquefois impos-
ée ; mieux valait les laisser à leurs fonctions et confier 

'a tenue des assises aux présidens de Tribunaux, qui 

en acquitteraient tout aussi bien, et à moins de frais, et 

uxquels on pourrait accorder, pour ce supplément de tra-

hit, une augmentation de traitement de 700 fr. Mais 

point. p̂ mm« sur le précédent, M. Crémieux 

réfuté par le 

sises ? M. Crémieux pourrait seul l'affirmer. M. Rou-

her a pensé le contraire ; M. Berryer a, de son côté , 

si vigoureusement poussé l'orateur de la gauche ; il a 

combattu son amendement avec une telle vivacité et une 

telle précision qu'il l'a réduit en poussière. Nousignorons, 

en vérité, ce qu'est devenu, après la réponse de M Ber-

ryer, l'amendement de M. Crémieux. A-t-il été retiré? 

a-t-il été rejeté? Peu importe. Ce que nous savons fort 

bien, c'est qu'il n'en a plus été question. Les frais de 

justice criminelle et de statistique ont été votés tels qu'ils 

avaient été déterminés par la Commission. Les autres cha-

pitres du budget du minisière de la justice ont été ensuite 

adoptés sans aucune observation. 

Sur le budget du ministère des affaires étrangères, nous 

avons eu un grand discours d'un membre de la Monta-

gne, M. Savoye. On se souvient peut-être qu'il y a quel-

ques jours M. Savoye avait voulu interpeller leGouverne-

ment sur une foule de questions diplomatiques, principa-

lement sur celle du Schleswig, et que l'Assemblée 

avait ajourné ces interpellations après la proroga-

tion. M. Savoye n'était pas homme à subir patiem-

ment une aussi longue attente; son discours était 

prêt; il a fallu, bon gré malgré, l'entendre dans la séance 

d'aujourd'hui. L'orateur est de ceux qui aiment les 

voyages de fantaisie ; il s'est promené à son aise à tra-
vers l'Europe tuul entière. Nous l 'avons vu d'abord par-

tir pour Rome ; il s'est embarqué de là pour la Grèce et 

a touché au Pirée; puis il est remonté vers Constantino-

ple. Il a ensuite parc uni les provinces danubiennes, 

s'est dirigé vers Saint-Pétersbourg, a longé la Baltique 

et est enfin descendu en Danemark, tout en ayant l'œil 

fixé sur l'Allemagne. M. le général de Lahitte n'a pas 

jugé à propos de le suivre dans ses pérégrinations, dont 

le moindre défaut était d'êLre intempestives ; si s'est con-

tenté de répéter ce qu'il avait déjà dit l'autre jour, à sa-

voir que la question du Schleswig était encore pendante 

et qu'elle était de nature trop délicate pour pouvoir être 

actuellement l'objet d'un débat public. 

A M. Savoyea succédéM. Ducos, qui n'avait, du reste, 

qu'une question assez peu importante à poser au ministre 

des affaires étrangères relativement à des réclamations 

déjà fort vieilles adressées au gouvernement espagnol sur 

lacapture arbitraire de deux navires de commerce français. 

Puis est venu M. de Laussat qui avait, lui aussi, une 

question à faire sur les remaniemens de tarifs exécutés 

par l'Espagne en matière de douanes, au préjudice des 

traités. De question en question, nous sommes retournés 

à Rome, et M. Jules Favre a paru à la tribune. M. Jules 

Favrea demandé au général de Lahitte ce qu'étaient de-

venues les promesses d'institutions libérales faites aux 

populations romaines par le Saint-Père; pourquoi le motu 

proprio n'avait pas été exécuté ; quelles étaient les causes 

du retard apporté à l'amnistie, et si le Gouvernement fran-

çais persistait dans les sentimens libéraux émis l'an der-

nier parM. de Tocqueville. Le ministre a répliqué que rien 

n'était changé dans la politique de notre Gouvernement; 

qu'il agissait dans le même sens que le cabinet précédent, 

et qu'il était fondé à espérer la prochaine application du 

molu proprio; il a fait remarquer, à l'honneur de notre 

diplomatie, qu'il n'y avait pas eu une seule exécution à 

Romedepuis larentréedupape.M.deLahitteaenfin ajouté 

en réponse à une observation de M. Napoléon Bonaparte, 

que M. Cernuschi, ancien membre de la Constituante 

romaine, traduit deux fois devant un Conseil de guerre 

français et acquitté, ne serait pas, comme on l'avait pré-

tendu, livré au gouvernement romain, mais qu'il aurait 
la liberté de se réfugier en France. 

La discussion continuera demain sur le budget des af-
faires étrangères. 

Au commencement de la séance, l'Assembléa devait 

procéder au scrutin pour la nomination de la Commission 

des vingt-cinq; mais, sur les observations du président 

M. Dupin, appuyées par M. de Laussat et vainement 

combattues par M. de Mornay, le scrutin a été renvoyé à 
lundi prochain. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 19 juillet. 

ch.). 

instant. De quoi s'agit-il en eff-t? D'une action dirigée contre 
le maire personnellement, à raison d'un acte qui lui est per-
sonnel, et non pas d'une décision par lui prise admiuistrati-
vement. Vous êtes juges de droit commun dans toutes les 
causes, à moins qu'une loi spéciale n'ait attribué le débat à 
une autre juridiction. Or, en matière électorale, il y a silence 
absolu de toute loi attributive d'una juridiction autre que la 
vôtre. Ce silence de la loi me suffirait pour établir que vous 
êtes compétens. 

Mais je vais plus loin, et je soutiens qu'il n'y a de juridic-
tion possible que la vôtre; qu'ainsi, ni M., le juge de paix, ni 
les Tribunaux administratifs, ne sauraient connaître d'un 
débat de cette nature. 

En effet, un autre électeur a voulu prendre une autre voie 
que celle que nous suivons; il s'est adressé au juge de paix 
du 2° arrondissement, et ce magistrat s'est déclaré incompé-
tent; cela devait être, car le juge de paix est compétent en 
matière de demandes d'inscription ou de demande de radia-
tion; mais, hors ces cas, et quand il s'agit de juger directe-
ment un acte personnel du maire, le juge de paix est incom-
pétent. 

S'adressera-t-on au Conseil de préfecture? Mais ce Tribu-
nal administratif n'est, comme la justice de paix, à l'égard 
des décisions de la commission municipale, qu'un Tribunal 
d'appel quant aux actes administratifs du maire. On ne sau-
rait donc aborder de piano ce Tribunal d'appel, et il faut de 
toute nécessité que la contestation revienne devant vous. 

Au fond que demandons-nous? P* A'ahovà cju'oot oc que la 
lisîo ftteoioraie'.' line liste électorale, c'est la constatation de 
1 e'tat politique des citoyens. Doit-on en faire la communica-
tion ? évidemment oui ; d'abord parce que la loi le prescrit 
d'une manière formelle ; ensuite parce que cette communica-
tion ne peut pas plus être refusée par le maire, qu'il ne pour-
rait refuser des actes relatifs à l'état civil des ciloyens, tels 
que des actes de décès, de naissance ou de mariage. 

Nous opposera-t-on la loi nouvelle du 31 mai 1850 ? Mais 
cette loi elle-même maintient tout ce qu'a fait la loi de 1849 
quant à la communication ; et d'ailleurs, elle déclare elle-
même qu'elle n'aura d'effet que trois mois après sa promul-
gation. 

Il suit de là que jusqu'au mois de septembre prochain, 
nous restons sous l'empire des listes du 31 mars 1850, et cela 
est si vrai, que si nous étions appelés à faire des élections; 
si, par un malheur que je ne veux pas prévoir, nous étions 
obligés de procéder à la nomination d'un président de la Ré-
publique, nous procéderions sur ces mêmes listes, et non pas 
sur celles qui se dressent en ce moment. 

M. Marie, substitut du procureur de la République, pense 
que le Tribunal n'est pas compétent, et que le débat doit être 
porté devant l'autorité administrative. Les maires sont dépo-
sitaires des listes, et ils n'ont d'ordres, d'injonctions à rece-
voir, quant à la communication de ces listes, que de leurs 
supérieurs dans la hiérarchie administrative. 

Quant au fond, M. l'avocat de la République dit que la 
demande devrait être accueillie si le maire du deuxième ar-
rondissement avait refusé de communiquer les listes actuel-
les ; mais qu'il s'agissait des listes de 1849 ; de celles qui 
ont servi aux élections du 28 avril dernier, listes qui n'exis-
tent plus aujourd'hui, et dont on demande l'exhumation dans 
un but'de trouble qu'on ne cherche pas à dissimuler. 

Ceci nous amène à dire, en terminant, que le demandeur 
est sans intérêt pour lui, sans intérêt direct au procès ; que 
ce n'est pas pour lui, mais pour d'autres, qu'il demande cette 
communication, et nous concluons au rejet de sa demande. 

Le Tribunal, après une assez longue délibération, a 
rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal , 

« En ce qui touche la compétence ; 

_ » Attendu que depuis 1828 l'autorité judiciaire est l'auto-
rité de droit commun en matière de contestations électorales; 
qu'aucune disposition spécia'e de compétence n'est faite par 
la loi à un Tribunal déterminé pour connaître de la contes-
tation dont s'agit ; 

» Qu'il y a lieu, en conséquence, de la soumettre à la juri-
diction ordinaire. 

» Au fond , 

» Vu l'art. 16 de la loi de 1850 ; 

» Attendu que, par cet article, la loi du 15 mars 1849 est 
maintenue quant aux réclamations ; que l'art. 16 de la loi de 
1849 est donc encore obligatoire, et qu'au surplus cette loi 
est dans le délai d'une application possible; 

» Que le refus du maire n'est donc pas justifié, 
» Se déclare compétent ; 

» Ordonne que le maire fera la communication demandée; 
dépSns compensés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

que;— 13° De Marie Bnrrié (Haute-Garonne), dix-huit mois de 
prison, vol domestique; — 14° De Cyprien-Jérôme Magot 
(Oise), incendie de maison habitée, avec circonstances atté-
nuantes. 

Ont été déclarés déchus de leur p-mrvoi à défaut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétives spé-
cifiées dans l'article 420 du Code d'instruction criminelle : 1» 
Etienne Barthélémy, condamné par la Cour d'appel de Paris, 
aune peine correctionnelle pour mendicité et outrages envers 
des agens de la force publique; — 2» Rose Barrel, veuve Lu-
cas, contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen, du 17 mai 
dernier, qui la condame à une peine correctionnelle pour 
tromperie sur la nature des choses vendues. 

Bulletin du 19 juillet. 

INSTITUTEUR RÉVOQUÉ. — OUVERTURE D UNE 

SANCTION PÉNALE. 

ÉCOLE PRIVÉE. ■ 

La disposition de la loi du 11 janvier 1850, qui interdit 
à l'instituteur communal révoqué par le préfet d'ouvrir une 
école privée dans la commune où il exerçait ses fonctions, est 
dépourvue de sanction pénale, et aucune peine re peut être 
prononcée contre l'instituteur révoqué qui a contrevenu à 
cette prohibition de la loi. 

En conséquence doit être cassé le jugement qui, par appli-
cation de l'art. 471 du Code pénal, condamne l'instituteur à 
Une peine de simpl*3

 pMipo, par la motif qu 'il o oonirfiVP.nu s. 
l'arrèié du préfet, qui, après l'avoir révoqué de ses fonctions, 
lui avait ordonné de fermer son école privée. 

Cassation d'un jugement rendu par le Tribunal de simple 

police de Villefaignon contre le sieur Morand, instituteur; 
rapporteur, M. le conseiller Vincens St-Laurent; conclusions 
conformes de M. l'avocat général Plougoulm. Plaidant, E* 
Martin (de Strasbourg). 

ADULTÈRE. — COMPLICE. — RÉCONCILIATION DES ÉPOUX. — FAITS 

NOUVEAUX. 

Lorsque le prévenu de complicité d'adultère excipe in li~ 
mine litis de la reconciliation des époux, le ministère public 
et la partie civile sont admissibles à faire preuve de faits 
d'adultère postérieurs à la réconciliation, puisque ces faits 
nouveaux auraient pour conséquence de faire revivre les faits 
antérieurs couveris par la réconciliation. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Poumier contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Rennes (chambre correctionnelle), 
du 15 mai 1850; rapporteur, M. le conseiller Quesnault; 
conclusions conformas de M. l'avocat-général Pljugoulm ; 
plaidans, M" Morin et Hardouin. 

LISTES ÉLECTORALES. —: 

MAIRE. 

REFUS DE COMMUNICATION PAR LE 

 COMPÉTENCE. 
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L'affaire soumise aujourd'hui à la 1" chambre n'avait 

d'intérêt qu'au point de vue de la question de compéten-

ce qu'elle soulevait. Quant à l'appréciation du fond, le 

procès n'avait pas la gravité qu'on lui attribuait d'abord. 

En effet, dans toutes les mairies, la deuxième exceptée, 

les communications de3 listes de 1849 ont été faites sans 

difficulté, et, de plus, l'intérêt de ces communications 

cessera au 1" septembre prochain. C'est donc, au fond, 

d'une question purement transitoire qn'il s'agissait de-
vant le Tribunal. 

M° Landrin, avocat de M. Bordet, docteur en médecine, 
électeur du 2' arrondissement^ a exposé ainsi les circonstan-
ces de ce débat : 

La loi du 15 mars 1849, après avoir prescrit le mode d'a-
près lequel doivent être dressées les listes électorales, porte, 
dans son article 16 : 

« La minute des listes reste déposée au secrétariat de la 
mairie, et communication en est donnée aux citoyens qui la 
réclament. » 

Plus loin, et dans ses articles 22 et 23, cette loi proclame la 
psrmanence des listes, qui, arrê ées le 31 mars 1850, sont va-
lables pour toute l'année, ou au moins jusqu'à l'époque où 
elles seront remplacées par d'autres listes, dressées en vertu 
de la loi de 1850, et devenues définitives. 

Or, cette époque n'arrivera que trois mois après là pro-
mulgation de la dernière loi, c'est-à-dire vers le mois de sep-
tembre prochain. 

M. Bordet a donc demandé la communication de ces listes, 
et la mairie du 2e arrondissement a arbitrairement refusé de 
faire cette communication. C'est alors que mon client s'est 
adressé à la justice, et c'est ainsi que nous arrivons devant 
vous. 

Deux questions se présentent à vous. Etes-vous compétens? 
Notre demande est-elle fondée? 

La compétence ! Mais elle ne saurait être douteuse un seul ) 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Lapîagne-Barris. 

Bulletin du 18 juillet. 

JURY. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — RECTIFICATION. — 

PRÉSIDENT. 

C'est à la Cour d'assises, et non au président, qu'il appar-
tient de renvoyer le jury à la chambre de ses délibémions 
pour régulariser sa déclaration relative aux circonstances 
atténuantes. Si donc c'est le président et non la Cour qui or-
donne ce renvoi, il y a nullité des débats, même en l'absence 
de toutes réclamations de la part de l'accusé. 

Cassation sur le pourvoi du sieur Duplès, gérant du jour-
nal de Marseille la Voix du Peuple, contre un arrêt de la 
Cour d'assises des Bouehes-du-Rhône, en date du 24 juin 
dernier: rapporteur, M. le conseiller Vincens- Saint-Lau-
îent; avocat-général, M. Plougoulm, conclusions conformes; 
plaidans, M' Henri Nouguier, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Gaspard Henninger et iVaieleine Schott, sa femme, 
contre un arrêt de la Cour d'assises du Bas-Rhin, qui les con-
damne, le premier, à dix ans de travaux forcé?, et l'autre à 
deux ans d'emprisonnement, comme coupables de vol quali-
fié; — 2° D'Etienne Huguet (Indre), travaux forcés à perpé-
tuité, assassinat avec circonstances atténuantes; — 3° De Jo-
seph Girard (Haute-Loire), sept ans de réclusion, meurtre; — 

De André-Auguste Bourlier (Seine), douze ans de travaux 
forcés, meurtre avec circonstances atténuantes ; — 5° De 
Françoise Anneau, femme Téteau- (Loire-Inférieure), dix ans 
de réclusion, vol domestique ; — 6e De Victor-Joseph Bert 
(Oise), dix ans de réclusion, dérangement de la voie de fer à 
ia station de Pressy ; — 7° De Jean-Marie Philippe et Jean 
Noël, huit ans etdix anr de réclusion, (Jour d'assises de Saint-
Pierre (lie Martinique); — 8° D'Abraham Blum (Seine), sept 
ans de réclusion, vol ; — 9° De Jacques Grandelle (Orne), 
vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 10° De Jean-
François Poullenc (Oise), onze ans de travaux forcés, attentat 
à la pudeur ; — 11° De Joseph Lepoullon, contre un arrêt de 
la chambre d'accusation de Rennes; — 12° D'Antoine Picard 

(Oise), six ans de travaux forcés, faux en écriture authenti-

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. Chéron. 

Audiences des 17 et 18 juillet. 

CONTREFAÇON DES MARTEAUX DE L'ÉTAT. 

Deux accusés sont traduits à la barre du jury, sous 

l'inculpation d'un crime que la loi frappe d'une peine 

extrêmement sévère (le maximum des travaux forcés à 

temps), et dont nos annales criminelles n'offrent que peu 

d'exemples. Le ministère public leur reproche d'avoir 

contrefait les marteaux que l'administration forestière 

appose sur les bois qu'elle veut réserver dans les coupes 

mises en adjudication, et d'avoir fait usage des marteaux 

contrefaits pour en marquer des arbres non réservés, 

afin d'augmenter ainsi en apparence le nombre des ré-

serves, d'écarter les concurrens et de se rendre adjudi-

cataires eux-mêmes à de meilleures conditions. 

Les antécédens des accusés sont tout à fait irrépro-

chables; ils appartiennent à des familles honorables et 

jouissent de la considération publique dans le pays qu'ils 

habitent. L'un d'eux attire plus particulièrement l'intérêt, 

quand on sait qu'il a eu l'an dernier le malheur de per-

dre à Paris, victime du choléra, son jeune fils qui donnait 

les plus brillantes espérances et était allé achever à Paris 

des études qu'il avait commencées au lycée de Rouen 

d'une manière très remarquable. 

51. le premier avocat-général Blanche occupe le fou-
teuil du ministère public. 

M" Renaudeau d'Arc et Néel sont assis au banc de la 
défense. 

Les accusés déclarent se nommer : 

1° Jean-Baptiste Lonfier, âgé de 37 ans, marchand de 
bois à Beauvoir-en-Lyons; 

2* Auguste Douville, âgé de 48 ans, marchand de 

bois, né et demeurant aussi à Beauvoir-en-Lyons. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation dont voici 
le texte : 

« Les forêts de l'Etat sont exploitées au moyen d'ad-

judications publiques ; avant que ces adjudications aient 

lieu, les agens supérieurs de l'administration des forêts 

arrêtent d'abord les parties de forêts dont les coupes sont 

à faire; ils déterminent ensuite les arbres réservés pour 

la reproduction dans chaque lot, et, pour que le3 acqué-

reurs ne puissent s'y tromper, ils apposent à 60 ou 70 

centimètres du sol, sur chaque arbre réservé, et auquel 

on ne peut toucher, la marque de l'Etat à l'aide de mar-

teaux confiés à leur garde, et dont seuls ils ont le droit 
de se servir. 

» En 1849, ces opérations préliminaires avaient été fai-

tes pour deux parties de la forêt de Lyons, située dans 

les départemens de l'Eure et de la Seine-Inférieure, de la 

coupe n° 14, au canton du Mont-Robert, sur le territoire 

de la commune de Beauvoir, le 2 juin, l'inspecteur de 

cette forêt avait fait procéder aux martelage et balinage 

de La coupe ; dans le premier lot, 183 hêtres, dans le se-

cond, 184 arbres de même essence, avaient été réservés 

et frappés du marteau de l'Etat. Dans le premier lot, 

évalué 3,746 fr. 12 c, 373 arbres étaient abandonnés 

aux adjudicataires; dans le second, évalué à 2,682 fr. 

52 c., 319 arbres formaient la part de la vente. 

» Le 15 octobre 1849, la vente des deux lots de la cou-

pe du Mont-Robert eut lieu aux enchères publiques et au 

rabais. L'accusé Douville, marchand de bois et de pelles, 

demeurant à Beauvoir-en-Lyons, se rendit adjudicataire 

du premier lot pour la somme de 5,100 fr., et du second 

lot, moyennant 3,400 fr., en outre les conditions impo-
sées par le cahier des charges. 

» Lonfier déclara se porter caution de l'adjudicataire et 
signa avec lui. • 

«Quelques jours après, le 21 octobre, avant la déli-

I vranee du permis d'exploiter, le sieur Bcaugrand, garde 

{ du triage dont dépend la coupe du Mont Robert, s'aper-
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çut qu'un certain nombre d'arbres du deuxième lot,Jrap-
pés du marteau de l'Etat, avaient été flachés, c'est-à-dire 
tailladés aveu une hache et démarqués. Au pied des ar-
bres il trouva des copeaux qui portaient encore des res-
tes de l'empreinte de la marque de l'Etat. 

» L'administration, prévenue de' cette circonstance, 
procéda immédiatement au recollement des deux lots du 
Mont-Robert. Dans le 1" lot, on trouva, au lieu de 183 
hêtres réservés, 185 arbres portant la marque de l'Etat, 
deux de plus qu'il n'aurait dû y en avoir ; d \m le deuxiè-
me lot, ou compta 199 hêtres à la place des 184, qui, 
seuls, devaient s'y rencontrer. EQ outre, il fut constaté 
que, sur 47 arbres du 1" lot et 17 du deuxième, on avait 
apuosé des marques ressemblant à celles de l 'E 'at, et 
qu'ensuite on les avait fait disparaître. 

» Ce résultat était contraire à celui que l'on pensaitat-
teindre en faisant le recollement. On croyait d'abord que 
les adjudicataires avaient fait disparaître les empreintes 
des arbres réservés peur les ajouter à leur lot, et frauder 
ainsi l'administration. Au lieu de cela, il fallut admettre 
ou que les agens de l'administration s'étaient trompés 
dans leur première expertise et avaient marqué plus d'ar-
bres qu'ils n'en avaient compté, ou que des marques 
fausses avaient été apposées sur des arbres non réservés, 
dans le but soit de tromperies marchands venant visiter 
et estimer les deux lots avant de s'en rendre adjudicatai-
res, les faussaires se débarrassant ainsi de concurrens, 
soit l'administration en se donnant ainsi, si les faussaires 
restaient adjudicataires, la faculté de pouvoir, par la sui-
te, substituer des arbres d'une moindre valeur, portant 
une fausse marque, aux arbres d'une valeur supérieure 
qui formaient la réserve véritable. 

» Les agens forestiers ne se sont pas trompés dans 
leurs calculs ; il n'y a eu que 183 arbres dans le premier 
lot, et 184 dans le second, qui aient été réservés et mar-
qués du marteau de l'Etat. Tous les autres arbres mar-
qués en plus portent des marques fausses. 

» Il résulte, en effet, du rapport des experts, commis 
par la justice pour examiner les empreintes des arbres 
réservés et rechercher si, parmi ces empreintes, il n'y en 
avait pas de fausses; que, dans le premier lot, quatre 
empreintes relevées sur ces arbres sont certainement 
fausses, et que, dans le deuxième lot, dix-neuf emprein-
tes le sont également j cru'eoHn, oo cjui ost important, 
aucune des marques vraies et apposées par l'administra-
tion n'ont été enlevées; que tous les arbres qui ont été 
réellement marqués ont été retrouvés par les experts en 
nombre égal à celui désigné par les ageds forestiers. Les 
conclusions des experts sur ces points sont des plus for-
melles; les différences relevées par eux entre les emprein-
tes ne peuvent laisser aucun doute : les unes appartien-
nent à l'administration, les autres ont é'é apposées par 
une main criminelle qui a employé un marleau autre que 
celai de l'Etat, marteau contrefait avec une habileté telle 
qu'un œil exercé pouvait d'abord s'y méprendre. 

» Les auteurs de ces faits sont les accusés Lonfier et 
Douville. Eux seuls avaient intérêt à ce que des fraudes 
semblables eussent lieu, habitant l'un et l'autre à proxi-
mité des deux lots vendus, associés depuis plusieurs an-
nées dans des achats de cette nature, ayant même l'an-
née précédente fait une opération de ce genre dans une 
partie delà forêt de Lyo'nï, l'un et l'autre fabricaos de 

{
>elles; ils savaient tout le parti qu'ils pouvaient tirer de 
a vente des deux lots du Mont-Robert, ils devaient re-
douter la concurrence des autres marchands de bois, et 
tout faire pour l'éviter. On comprend, dès lors, qu'ils 
n'aient pas reculé devant l 'idée de fabriquer un faux 
marteau et d'en faire usage. 

» Lonfier et Douville sont arrivés à leurs fins ; ils ont 
écarté la concurrence des autres marchands. Tous les 
marchands, en effet, trompés par les fausses marques 
qui indiquaient réservés, quand ils ne l'étaient pas, des 
arbres qui étaient le lot de l'adjudicataire, sont tous res-
tés au-dessous des estimations de l 'administration ; au-
cun ne retrouvait le nombre d'arbres que l'administra-
tion déclarait leur abandonner, c'est ce qui résulte des 
dépositions des sieurs Lecomte, Varin, Cavelier, Philippe 
et Ablin. Lonfier et Douville seuls, connaissant la valeur 
réelle de ce qui était mis en vente, s'en sont rendus ad-
judicataires. Aussitôt après, et avant le permis d'exploi-
ter, les accusés sont rencontrés parcourant leurs lots ; 
Lonfier flathe les arbres, Douville les marque ensuite à 
la sanguine; ils se hâtent de prendre possession de 
leurs lots ; ils ont à faire disparaître les traces de leur 
leur crime. Comment expliquer autrement cette circons-
tance que parmi les arbres flachés par Lonfier, marqués à 
la saghuine par Douville, sont des arbres sur lesquels des 
marques fausses ont été apposées, et que ces marques 
ont disparu avec les copeaux sur lesquels, toutefois, des 
empreintes se distinguent encore facilement. 

» Interrogé sur ce point par les gardes, Lonfier se 
trouble, hésite et répond en demandant s'ils ne retrouvent 
pas le nombre d'arbres réservés dans la coupe. Lonfier 
savait donc que, malgré les marques qu'il avait enle-
vées, il u'avait pas touché à la réserve. Dès-lors il sa-
vait que ces marques étaient fausses et avaient été ap-
posées après coup. Or, comment a-t-il pu savoir que 
les marques qu'il enlevait n'étaient pas celles de l'admi-
nistration, puisque, à ce moment, l 'administration igno-
rait elle-mêcae quo dos marques fausses euRsent été ap-
posées, s'il n'est lui-même l'auteur de ces marques? C'est 
donc lui qui a apposé ces marques fausses, sans quoi il 
eût été trompé et il n'eût pu dire pour s'excuser que le 
nombre des arbres réservés était intact. 

» La perquisition faite chez Lonfier vient encore con-
firmer ce qu'avance l'accusation. On a trouvé, en effet, 
chez Lonfier : 1° Une recette écrite récemment par lui 
pour tremper le fer ; 2' sur le bâtis de sa meule une 
multitude d'empreintes faites tout uouvellement à l 'aide 
d'une gouge, évidemment pour effacer d'autres emprein-
tes, et à côté de l'un des cercles formés par la gouge, le 
chiffre 2 gravé dans le bois. Or, ce chiffre se rapporte à 
celui que l'on remarque, soit sur les empreintes produi-
tes par les marteaux de l 'Etat, soit sur celles qui ont été 
reconnues fausses. 

Aussi Lontier, interpellé sur 'ce fait, a reconnu lui-
même la similitude de ce chiffre avec celui des marques 
fausses. Il n'a pu expliquer comment ce chiffre se trou-
vait sur le bâtis de sa meule ; ce chiffre est la preuve 
même de la culpabilité de Lonfier, car il a été évidem-
ment apposé par lui sur le bâtis de sa meule comme es-
sai, après qu'il a eu contrefait le marteau de l'Etat; c'est 
donc Lontier qui a fabriqué le faux marteau dont ensuite 
il a fait usage. 

.> Douville ne peut être séparé de Lonfier dont il est 
l'associé, en quelque sorte le prête- nom ; adjudicataire 
des deux lots du Mont-Robert, il avait un intérêt évi-
dent à la fraude : il accompagne Lonfier lorsque celui-ci 
enlève les marques fausses ; c'est lui qui marque les ar-
bres à la sanguine après que l'empreinte compromettante 
a disparu. Il n'a pu dès lors ne pas contribuer à la contre-
façon du marteau de l'Etat; il a nécessairement coopéré 
à l'apposition des marques fausses; il a aidé à les faire 
disparaître; il doit donc suivre le sort de Lonfier. 

Il est procédé ensuite à l'appel des témoins. Leminis-

qu'il se soit rien révélé de nouveau au débat. Les témoins 
à décharge ont établi les excelleus antécêdens des ac-
cusés auxquels tous ceux qui les connaissent paraissent 
porter un vif intérêt. 

M. le premier avocat-général Blanche a soutenu l'ac-
cusation, en insistant principalement sur la culpabilité de 
Lonfier, qui lui parait démontrés par tous les élémens du 
procès. 

M" Renaudeau d'Arc a présenté la défense de Lonfier, 
et M e Néel celle de Douville. 

Après le résumé fait avec une impartialité remarqua-
ble par M. le président, le jury s'est retiré dans la cham-
bre de ses délibérations, d'où il est bientôt revenu avec 
ua verdict d'acquittement en faveur des deux accusés. 

POUCE DE PARIS. 

Sûreté. Durant la semaine du 30 juin au 6 juillet, la 
police de sûreté a arrêté 429 prévenus, 215 hommes, 
136 enfans mineurs, 75 femmes et 3 petites filles ; 405 
de ces arrestations ont été faites en flagrant délit, 24 sur 
mandats ; 376 de ces inculpés habitent Paris, 56 la pro-
vince; 60 sont tout à fait sans instruction, 266 savent 
lire et écrire, 3 ont une instruction supérieure ; 245 sont 
sans ressources, 184 vivent du travail de leurs mains; 
123 sont en récidive, déjà condamnés pour délits, 10 dé-
jà condamnés pour crimes. 

4 arrestations pour abus de confiance, 6 pour ban3 

rompus, 15 pour blessures dont deux tout jeunes gens, 
56 pour délits divers, 1 pour escroquerie, 59 pour vols 
dont 19 enfans et 20 femmes, 9 pour délits politiques, 40 
pour rébellion, dont 9 tout jeunes gens, 27 pour vente 
illégale d'imprimé i dont 10 enfans et 5 femmes, 78 pour 
mendicité, dont 20 enfans, 28 femmes, pas une seule pe-
tite fille, 134 pour vagabondage dont 55 petits garçons, 
10 femmes, pas une seule petite fille. 

. 24 mendians savent lire et écrire, 1 a une instruction 
supérieure, 33 sont en récidive ; 89 vagabonds ssvent 
lire et écrire, 48 sont en récidive. 

Décès. — Il y a dans cette semaine 66 décès en moins 
de la semaine précédente. On compte, du 30 juin au 6 
juillet, 460 décès, 226 hommes, 234 femmes. Toujours 
parmi les tout jeunfs enfans le plus grand nombre de dé-
côe, 77 enfans au-dessous de trois mois, 37 garçons, 40 
filles ; 29 de 3 mois à 1 an, 20 garçons, 9 Ultes; 70 de 1 
an à 6 ans, 34 garçons, 36 filles; 8 de 6 ans à 8 ans, 2 
garçons, 6 filles; 16 de 8 ans à 15 ans, 7 garçons, 9 fil-
les; 14 de 15 ans à 20 ans, 6 garçons, 8 filles ; 53 de 20 
ans à 30 ans, 23 hommes, 30 femmes; 39 de 30 à 40 
ans, 19 hommes, 20 femmes ; 36 de 40 à 50 ans; 22 
hommes, 14 femmes; 40 de 50 à 60 ans, 26 hommes, 14 
femmes ; 32 de 60 à 70 ans, 15 hommes, 17 femmes ; 35 
de 70 à 80 ans, 10 hommes, 25 femmes; au-delà 11, 5 
hommes, 6 femmes. 

Chacune des maladies a pris à peu près son même 
nombre de victimes. La phihisie pulmonaire, 73 : 34 
hommes, 39 femmes; l'entérite, 58 : 31 hommes, 27 
femmes; la pneumonie, 24 : 11 hommes, 13 femmes; le 
catarrhe pulmonaire, 22 : 12 hommes, 10 femmes; la 
fièvre typhoïde, 21: 11 hommes, 10 femmes; la fièvre 
cérébrale, 24 : 15 hommes, 9 femmes; l'apoplexie, 13 : 
5 hommes, 8 femmes; les convulsions, 16:8 garçons, 
8 fil'es; la rougeole, 8 : 6 garçons, 2 filles; la petite vé-
role, 3 jeunes enfans : 1 garçon, 2 filles; le croup, 6 j 
3 garçons, 3 filles,- 29 mort-nés : 13 garçons, 16 tilles; 
en outre, 71 hommes et 85 femmes sont morts de mala-
dies diverses; 5 hommes et 2 femmes se sont suicidés : 
1 homme de 20 a 30 ans, l'autre de 30 à 40, 1 homme 
de 20 à 30, 2 de 30 à 40, 1 de 50 à 60, et, commo la se-
maine précédente, un enfant de 15 à 20 ans. 

Voyageurs. —Ûà a constaté l'arrivée à Paris dans cette 
semaine, de 4,498 voyageurs. 3,557 Français, 941 
étrangers. 1,799 artisans, 559 propriétaires, 273 fonc-
tionnaires, employés, 234 négociaus, 78 étudians, 345 
Anglais, 199 Américains, 95 Belges, 61 Suisses, 42 Es-
pagnols, 30 Prussiens, 30 Allemands, 24 Russes, etc. 

Aliénés. — Dans le mois de juin, ou a dû enfermer 
177 aliénés appartenant au département de la Seine, 19 
appartenant à d 'autre3 déparlemens, 15 aliénés dont le 
domicile est resté inconnu jusqu'à présent; 90 malades 
sont sortis guéris, 50 sont morts ; il n'y a eu que 2 éva-
sions. 

Enfans abandonnés. — Pendant le mois de juin ont 
été abandonnés définitivement, par suite de leur exposi-
tion, ou par suite des décès, de la disparition, ou de l'in-
digence de leurs parens : 20 enfans. Ont été reçus aux 
hospices, à titre de dépôt provisoire, 16 enfans. En ou-
tre, on a pu rendre à leurs parens

}
 en les déterminant à 

les garder, 28 enfans. 273 enfans, dont 3 de naissance lé-
gitime, 224 de naissance illégitime, le reste inconnus, 
ont été envoyés directement par l'autorité supérieure aux 
hospicee. —Total général : 309. 

77 de ces enfans sont nés dans la maison d'accouche-
ment, 45 dans les hôpitaux, 63 chez les sages-femmes, 
194 appartiennent à des femmes du département de la 
Seine, 16 d'autres départemens, 6 ont été rapportés* par 
des nourrices faute de paiement. 

On compte parmi les mères : 32 couturières, 24 lingè-
res, 15 journalières, etc., etc., en tout 122 ouvrières, 
172 domestiques, etc., etc., 24 de ces mères seulement 
«ont nées à Paris ; 113 n'ont plus leurs parens; 57 avaient 
déjà été mères; 187 se sont déclarées abandonnées du 
père de leurs enfans. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 JUILLET. 

tère public eu a fait citer quatorze; il y eu a dix-sept à 

décharge. ■<. ,, , , 
Les faits constatés par l acté d accusation ont été con-

firmés par les déclarations des témoins entendus, sans 

M. le marquis de Boissy, ancien pair de France, 
avait une très grande fortune ; mais il l'a compromise 
dans des entreprises colossales, telles que l'exploitation 
de forges. 

Cinq à six millions de dettes ont été inscrites sur ses 
immeubles. Afin de se libérer, il a fait quelques aliéna-
tions assez importantes, notamment au profit de Mm* la 
marquise de Boissy, et de M°" de Bohan-Chabot de Léon, 
sa fille. Ces aliénations ont été contestées par M. Huet, 
l'un des créanciers inscrits, qui en a demandé la nullité 
ponr cause de vileté de prix, encore qu'il n'eût point fait 
de surenchère et que l'ordre eût été réglé. 

La Cour d'appel (l r* chambre), sous la présidence de 
M. Aylies, a confirmé le jugement du Tribunal de pre-
mière instance qui rejetait cette demande comme non jus-
tifiée. (Plaidans, M" Allou, pour M. Huet, et Paillet, pour 
M°" de Rohan-Chabot.) 

— Tout le monde a pu voir, au théâtre du Cymnase, 
la pièce intitulée le Bourgeois de Paris, ce brave bouti-
quier qui, après avoir donné des leçons au pouvoir, se 
trouve ruiné dans son commerce, tant il a bien travaillé 
à paralyser le luxe et à éloigner sa clientèle. 

Cette petite pièce, qui a été éditée par M— Dondey-
Dupré, a été considérée comme écrit traitant de matières 
politiques et eonséquemment comme devant être soumise 
à toutes les formalités imposées pour ce genre d'ouvra-
ges. Or, M"" Dondey-Dupré n'a pas déposé la brochure au 
parquet du procureur de la République. 

L'avocat de M^DondeyrDuprô prétend que cette piè-

ce n'est que la critique dialoguée d'une certaine classe 
de la société ; que c'est une petite action innocente et 
comique qui n'attaque aucun des pouvoirs de l'Etat, et 
que, par conséquent, on ne peut le considérer comme un 
écrit politique. 

Le Tribunal n'a pas admis ce raisonnement comme 
principe ; mais, usant de toute son indulgence, il a con-
damné Mm * Dondey-Dupré à 5 fr. d'amende. 

' — Hier, vers midi, a eu lieu, à la montée du pont 
Marie, la première arrestation opérée en vertu de la loi 
nouvelle sur les mauvais traitemens infligés en public 
aux animaux. Une voiture de déménagemens très lour-
dement chargée et attelée de deux chevaux trop faibles 
sans doute ou trop exténués pour pouvoir gravir la pen-
te rapide de ce vieux pont; était conduite par un charre 
tier dont tout l'extérieur indiquait qu'il avait fait de trop 
fréquentes stations dans les cabarets échelonnés sur sa 
rou'e. 

Les deux malheureux chevaux, après s'être épuisés, 
sous ses coups de fouet redoublés, en efforts inutiles pour 
monter le pont, s'étaient rebutés, et refusaient de tirer 
leur trop lourd fardeau. Le charretier, s'exaltant de la 
colère à la fureur, les avait frappés à coups redoublés de 
la lanière et du manche de son fouet, lorsque, sur 
l'observation que lui faisait un des nombreux spec-
tateurs de cette sène , qu'il ferait mieux d'aller \ 
quérir un cheval de renfort que de martyriser ainsi de 
malheureux animaux qui n'en pouvaient, mais : « Ah ! 
ils ne veulent pas tirer, s'écria-t-il, eh bien ! je vais les 
saigner, les fainéans. » En s'exprimant ainsi, il tirait de 
sa poche un couteau dont il ouvrait la lame pour se 
précipiter sur le limonier, lorsque deux sergents de ville 
intervenant s'emparèrent de lui et le conduisirent devant 
le commissaire de police. 

Du procès verbal qui a été dressé, il résulte que cet 
homme a frappé ses chevaux avec la plus extrême vio-
lence de coups de manche de fouet sur la tête et les na-
seaux, qu'il leur a porté des coups de pied dans le ven-
tre, et que, si l'on ne se fût opposé à sa fureur, il en au-
rait éventré un. 

Ce charretier a été maintenu en état d'arrestation et 
sera déféré à la justice. 

— Avant-hier, vers sept heures du soir, des cris perçans 
retentirent tout à coup sur le quai aux Fleurs; un jeune 
homme au teint pâle, au regard fixe, et dont les fête-
raens étaient en désordre, s'élançait sur les passans, et 
tous, sans distinction, étaient violemment frappés par ce 
forcené; bientôt quelques sergens de ville intervinrent et 
eurent la plus grande peine à se rendre maître de cet in-
dividu. Une carte d'étudiant en droit qui, dans la lutte, 
tomba de sa poche, ayant fait connaître sou domicile, rue 
Zacharie, les agens qui avaient pu reconnaître que ce 
jeune homme était en proie à un accès de folie, s'empres-
sèrent de le reconduire chez lui. Mais là, il devint encore 
plus furieux. Un de ses parens qui survint, se rappela 
que ce malheureux s'était plaint, il y a quelques jours, 
d'a«'oir été mordu par nu chien ; un médecin fut appelé 
et on reconnut alors qu'il était atteint de la rage. 

Après avoir été lié sur un brancard, il a été transporté 
à l'Hôtel-Dieu, où il est mort ce matin. 

— M. Z.,.., l'un de nos peintres célèbres, avait eu 
longtemps à son service la fille Marie R...., originaire de 
l'Alsace, aujourd'hui âgée de quarante-huit ans. Le ca-
ractère irascible de cette fille avait enfin forcé M. Z. .. de 
la congédier, bien qu'il conservât dans sa maison deux 
autres domestiques de la même famille.- Depuis lors Marie 
était entrée comme cuisinière chez Mme G...., rue des 
Trois-Frères. 

Dimanche dernier, tandis que Mme G.... était absente 
de son domicile, un billet de deux cents francs , qu'elle 
avait déposé dans le tiroir d'un meuble, disparut. Le len-
demain lundi de justes reproches furent adressés par cette 
dame à Marie, qui s'obstina à soutenir qu'elle ne s'était 
pas absentée, et qu'il était impossible qu'un vol eût été 
commis. Une déclaration toutefois fut faite chez le com-
missaire de police du quartier de la Chaussée-d'Antin, et 
ce magistrat ayant fait appeler devant lui Marie, ne lni 
dissimula pas que, puisqu'elle prétendait ne s'être pas 
absentée, c'était sur elle que devaient peser tous les 
soupçons. 

Depuis ce moment, cette fi le fut frappée d'une sorte 
de torpeur, dont elle ne sortait que pour se livrer à des 
actes de violente colère. Elle continua, néanmoins, son 
service, et hier, dans la matinée, sa maîtresse ayant eu 
occasion de sortir, lui recommanda de préparer ïe dîner 
pour deux personnes de plus qu'elle avait conviées. Quand 
elle rentra vers trois heures, elle sonna vainement ; 
croyant Marie sortie, elle fit ouvrir la porte ; mais le pre-
mier objet qui frappa ses regards en entrant dans la sal-
le à manger, fut le corps inanimé de cette malheureuse, 
dont le sang couvrait le parquet, et qui portait à la gor 
ge une large et profonde blessure. 

Le commissaire fut aussitôt appelé, et bientôt M. Des-
noyers, juge d'instruction, et M. #ello, substitut, se 
transportèrent sur les lieux pour constater ce que l'on 
croyait être un assassinat. 

La fille Marie, à laquelle de prompts secours firent re-
couvrer connaissance, mais sans qu'il lui fût possible de 
prononcer un seul mot, fut transportéeà l'hospice Beauj on 
dans un état qui ne laisse aucun espoir. 

On procéda ensuite à l'examen des lieux et à l'interro-
gatoire des personnes de la maison. Du lieu où le corps 
avait été trouvé dans la salle à manger, une trace de sang 
conduisait à la cuisine où l'on trouva d'abord sur une 
table le couteau à longue lame et à fin tranchant avec le 
quel la blessure avait été faite. Auprès de ce couteau 
une serviette portait les traces du sang qui avait souillé 
la lame et qui avait servi à l'essuyer ; sous les robinets 
de la fontaine, dans une terrine à demi-remplie d'eau 
plusieurs sejviettes se trouvaient en tampon, comme sî 
l'on eût essayé de comprimer le jet du sang en les pla-
çant sur la blessure. 

De toutes ces circonstances, on crut dès ce moment in 

à la peine de mort par la Cour d'assises de l'Aisne da 
adirnière session, pour assassinat suivi de vol'
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xécuté ce matin à six heures su 
Bohaio, où l'arrêt avait ordonné que 
lieu 

Hier, à cinq heures du soir, M. le greffier en chef „ 
Tribunal s'était rendu à la prison pour annoncer à Pi
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chard le rejet de son pourvoi en cassation et de son re" 
cours en grâce. Cette nouvelle a paru faire peu d'imp

rea
" 

sion sur lui. C'est aussi sans gran le émotion qu'il apprit 
que son départ pour Bohain allait avoir lieu immédiate-
ment. M. Godon, substitut de M. le procureur de laRd* 
publique, était venu pour recueillir les aveux du cou-
damné. Mais Pluchard, malgré l'évidence des preuves 
qui l'ont fait déclarer coupable, a persisté à dire au'\\ 

éiait innocent, qu'il n'avait rien à avouer; puis s'exal-
tant : « Oui, s'écria-t-il, c'est ainsi que l'innocent périt 
toujours pour le coupable. » 

A six heures Régis Pluchard prit place dans la voitu
re 

cellulaire qui devait le conduire à Bohain, distancé de 

Laondeprès de 60 kilomètres. Ce long trajet s'est ter-
miné sans incident, à quatre heures du matin. Descendu 
de voiture, Pluchard demanda seulement un petit verre 
d'eau-de-vie, qu'on s'empressa de lui donner ; puis il f

ut 
remis entre les mains des exécuteurs pour les funèbres 
apprêts. 

L'échafaud a*ait été dressé sur la place de Bohain 

qu'une foule nombreuse accourue des environs encom-
brait de toutes parts. Pluchard y monta d'un pas ferme 

sans donner aucun signe de faiblesse. Jusqu'au dernier 
moment, le respectable ecclésiastique qui l'assistait l'ex. 
horta à faire un aveu sincère, et à mériter ainsi de la mi-
séricorde céleste le pardon de son crime; mais ce fut 
en vain, Pluchard résista à toutes les supplications. 

A six heures et quelques minutes, tout était consom-
mé, et la foule s'éloignait en silence, effrayée de la terri-
ble expiation qui venait d'être faite. 

— SEINE-ET-MARNE . — Le hameau de Chamtaloup vient 
d'être le théâtre d'un incendie considérable, qui s'est dé-
claré vers huit heures du matin, dans la ferme de M 
Nicolas Chaumont, cultivateur. En moins de deux heures' 
six bâtimens, formant le corps d'habitation et les étabJes' 
ont été la proie des flammes ; toutes les récoltes ont év.4 

détruites ; onze vaches ont péri. La perte est estimée à 
plus de 10,000 fr. 

M . le procureur de la République s'est transporté sur 
les lieux, et il résulte de l'enquête à laquelle il a procédé 
que la malveillance ne serait pas étrangère à ce sinistre. 
M. Chaumont était parti vers six heures du matin, avec 
tous ses travailleurs, laissant à la garde de sa femme, sa 
petite fille âgée de onze ans ; selon ce qu'a déclarée' tte 
enfant, un étranger, dont elle a pu indiquer le signale-
ment, aurait pénétré près d'elle en lui demandant ou 
étaient les maîtres ; puis ensuite, il se serait introduit dans 
les écuries et dans une grange, et c'est dans ces deux 
endroits, éloignés l'un de l'autre, que le feu a d'abord 
éclaté. 

La gendarmerie s'est aussitôt mise à la recherche de 
cet individu. ; 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 15 juillet. — On se préoc-
cupe beaucoup en ce moment d'une tentative d'assassi-
nat qui vient d'avoir lieu sur la personne du sieur Porte, 
huissier à Gan, dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Porte devait accomplir un acte de son mi-
nistère contre le sieur Lalagune de Bosdarros. Il partit 
de Gan en cabriolet, avec sa femme, le 10 de ce mois, et 
comme les chemins sont très mauvais aux abords de la 
maison Lalagune, arrivé à environ un kilomètre de cette 
maison, il laissa là sa femme et le cabriolet, et partit à 
pied pour notifier son exploit. Au retour, il trouva que 
l'on avait profité d'un moment où sa femme s'était éloi-
gnée du cabriolet pour voir s'il ne revenait point, pont 
couper les harnais: puis ils s'acheminèrent comme ils 
purent, la femme conduisant le cheval par la bride. 
Ils n'avaient fait que quelques pas lorsque tout à coup 
ils entendirent courir derrière le cabriolet, et aussitôt un 
individu se présenta armé d'un pistolet, qu'il déchargea 
sur le sieur Porte presque à bout portant ; le sieur Porte 
a été grièvement atteint au bras et au côté gaucho. Le 
pistolet était chargé avec du plomb. 

La blessure est grave, mais non pas mortelle. Tels 
sont les détails connus jusqu'ici. On assure que le sieur 
Porte désigne son assassin et rend compte d'une foule 
de circonstances fort accusatrices pour celui-ci. Mais on 
comprendra notre réserve sur ce point. 

La justice s'est émue à bon droit de ce grave attenlat; 
elle s'est transportée sur les lieux et a fait arrêter le 
sieur L... fils. 

— SAÔNE-ET-LOIRE (Chalons), 17 juillet. — Lundi ma-
tin, quelques lanciers faisant partie de l'escadron can-
tonné à St-Cosme, s'acheminaient paisiblement vers leur 
caserne, lorsque, traversant une rue voisine et déserte, 
ils rencontrèrent trois robustes chargeurs de notre port. 
Ceux-ci aussitôt de provoquer ces militaires et de vou-
loir même les aplatir sous leurs poings fraternels. Les 
lanciers ne répondirent que par le dédain. D'ailleurs, il» 
se trouvaient en ce moment sans armes, et n'étaient pas 
de force à soutenir honorablement ce pugilat. 

Cependant, quelques heures venaient de s'écouler, 
lorsque près du canal, chargeurs et militaires se rencon-
trèrent de nouveau. Cette fois, on en vint aux prises, et 
quelques vigoureux coups de plat de sabre allèrent cha-
touiller d'une manière peu agréable la figure et les épau-
les de nos porte-faix. L'un d'eux fut arrêté, celui-ci est, 
dit-on, bien malade aujourd'hui, et le chapeau d'un autre 
resta sur le champ de bataille. 

Ainsi se termina la deuxième phase d'une lutte qui f»8' 
vait recommencer le soir de la même journée, pour être 
plus déplorable encore. 

Chacun s'était retiré sous sa tente. Les uns étaienl 
rentrés au quartier, les autres avaient pris la fuite, et tout 
faisait espérer que des scènes de ce genre ne devaient p»
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du moins se renouveler aussi promptement. Mais 

ter 

on j ■ .. ' . w uiwmom
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- **4vjiii.o oc icuuuvcier aussi uroiiJiJieiiJciit. 
outre qu il y avait eu là tentative de suicide et non pas avait compté sans les perfides suggestions des cabarets i 
assassinat. Les concierges affirmaient, d'ailleurs, n'avoir là.jles têtes s'étaient échauffées ; une cabale, dit-on, s'était 
vu pénétrer personne dans la maison; les voisins n'a- montée, et le soir, à l'heure dê la retraite, quelques Sa-
vaient rien entendu; enfin, aucun vol n'avait été com-
mis, et l'on avait retrouvé en entrant sur le buffet à éta-
gère de la salle à manger un couvert, deux bracelets et 
de la monnaie que M

m#
 G y avait "déposés en sor-

tant. 

La justice continue ses investigations sur c 
étrange qui a causé une vive sensation dans le quar 
tier. 

-Un nommé H...., déjà condamné deux fois
 k 

coups et blessures, s est encore rendu coupable hier d'un 
fait de même nature, et a frappé dangereusement à la 
cuisse, dans un cabaret dç Bercy, un commis placeur de 
vins avec lequel il s était pris de querelle. Cet individu 
dont les hommes de garde au poste de la barrière que l'on 
s était vu obligé de requérir n'ont pu que diffic.lement se 
rendre maures, a été envoyé audépôtde laPréfecture re 
vêtu de la camisole de force que l'on avait été obligé da 
lui mettre pour le contenir, ° 

ciers furent de nouveau attaqués à Saint-rGosmc Û" '
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lança des pierres ; plusieurs personnes étrangèresi a » 
première lutte se ruèrent contre eux, et pour se deteu' 
dre contre de telles aggressions, ils durent mettre le « ' 
bre au poing. Les coups qu'ils portèrent à leurs adve_ 

saires furent terribles; l'un d'eux reçut à la tête P" P' ! 

fonde V 
Ht; une 
son fils, 

de son futur épôux, fut, d'ans la mêlée, frappée au
v1
^, 

Eafin, l'arrivée de la garde fit cesser cette rixe, d^p'° 
ble affaire, dont la justice est aujourd'hui saisie.

 w 
Le lendemain, malgré les bruits qui circulèrent, c 

lutte ne se renouvela pas. D'ailleurs, l'autorité avait \> 
toutes tes mesures nécessaires pour réprimer vigour 

DÉPARTEMENS. 

AISMB (Laon), 16 juillet. — Régis Pluchard, condamné 

sèment toute attaque. 

(Courrier deSaône-chL°^
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— RHÔNE (Lyon). — Qn lit dans le Courrier de M 

du 15 juillet le singulier article que voici ;
 l|
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nce àl'Hôtel-Di 

considérer moins comme une erreur 

sence à l'Hôtel-Dieu d'un de ces phénomènes qu ^ r

tt
ul . 'on P«
u

' 
que co'niwe 



CAZEfefl DES TRIBUNAUX DU 20 JUILLET 1850 
891 

> âge, P^-etre 1 e
 phy8ique

, elle es 

S'^rSaSoISonla plus excentrique n'en .aurait 

SÏÏTatï"— dire que cette espèce de mons-
Transporté dans un sac et subrepticement 

tre ^9l5t le bureau de l'économat de l'Hôtel-D .eu par 

dép°
8ed

n

a
f En admettant cette version, il faut supposer 

uo
 inc0

TeV préalablement endormi, car, réveille, il 
q^/Semmentdes cris sauvages de la partie de sa 

sorl f^
m

D
eut considérer comme lui tenant lieu de 

face qu°' P 

bou°
be

-
 ont

 nenser que cet individu a été séquestré de-
'' 9° W de sa naissance jusqu'à celui de son entrée 

P
uis

 ?" I n,eu mais où, et par qui? C 'est la que le mys-

àl'B°
w

'"" .nr-a et ce mystère, nous pensons qu il n est 
l^ggnt utile de Péclaircir. . 

ÉTRANGER. 
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 baron Platt devait présider samedi la session 

mtéde Rutland dans le château d'Oakham. Aucune 

^criminelle n'étant inscrite au rôle, il y a eu ce 
câ"86 annelle assise vierge (maiden assize). Le juge a 

^Mift le grand-jury en félicitant les habitans du 
my de leur excellente moralité. C'est la seconde fois 
c, •„ deux ans que la même chose arrive. Aux termes 
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ien usage, le shériffa présenté au baron Platt 

JeVredegantSb!aDCS " 
LIVEBPOOL, 17 juillet. — Le vendredi 12 juillet, les 
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 ou protestans de Liverpool ont célébré l'an-

Sire de la bataille de La Boyne. La police n'avait 

» été prévenue à temps pour empêcher cette mamtes-

?«tion qui a excité l'indignation de tous les Irlandais ca-

holiaues, et par conséquent du parti opposé. Unrassem-

hlemen' s'est formé le même soir devant la maison de 

Henri Wright, l'un des chefs orangistes, mais il a été 

nromptement dispersé. Le lendemain les catholiques ir-

landais sont revenus au nombre de plus de deux cents et 

se sont mis à briser les vitres de la maison occupée par 

M Wright à coups de briques et d'autres projectiles. 

Quatre constabks, que l'on avait envoyés pour protéger 

la personne et les propriétés de M. Wright, avaient été 

obligés de battre en retraite. Tout-à-coup on entend 

dans la foule le cri d'alarme : « Gare à vous, voilà la po-

lice! » Au même instant, deux ou trois coups d'armes à 

feu partent de l'intérieur de la maison et produisent 

malheureusement leur effet. La multitude se disperse 

aussitôt en laissant sur le pavé trois blessés. Un nommé 

Alexandre Ross a reçu plusieurs chevrotines dans les 

deux jambes; un enfani, Patrick Moor, a été grièvement 

blessé au bras, et un jeune garçon, nommé Sangster, a 

reçu d*ns l'un des genoux deux chevrotines qu'on en a 

extraites avec difficulté. 

M. Wright a été arrêté et traduit devant le Tribunal 

de police de Liverpool comme ayant tiré des coups de 

fusil sans nécessité. Plusieurs témoins ont déclaré l'avoir 

vu qui faisait feu sur la multitude assemblée devant sa 

porte. Les constables ont, au contraire, déposé sur la foi 

du serment, que les coups de feu étaient partis d'un étage 

supérieur où ne se trouvait pas M. Wright. 

M. Rushton, magistrat, a reconnu que l'attaque contre 

la maison de M. Wright était de la nature la plus crimi-

nelle, mais qu'il avait eu tort de tirer au hasard sur la 

multitude, caries individus qu'il a atteints ne faisaient 

point partie des émeutiers, et se trouvaient là comme cu-

rieux. 

Aujourd'hui, la mère du jeune Sangster a été amenée 

devant le même Tribunal par la dénonciation de la fem-

me de Henri Wright, et comme ayant fait partie des as-

saillans, qui ont brisé les vitres de sa maison. La veuve 

Sangter a été condamnée à payer le montant des dégâts 

sous peine d'un mois de prison. 

— PONDICHÉRV (1" juin). — La Cour de Pondichéry a 

pris possession le 2 mai, du nouveau Palais-de-Justice, 

et l'on a procédé en même temps à la nouvelle institution 

d-3 la magistrature. Dès dix heures du matin, la salle 

d'audience nouvelle, décorée avec un goût parfait, était 

remplie de toutes les dames de la ville qui étalaient leurs 

toilettes. M. Delalande de Calan, gouverneur, présidait à 

cette imposante cérémonie. 
Le commissaire ordonnateur, Mgr l'évêque de Drusi-

para, et les principales autorités, avaient pris place dans 

l'hémicycle. Après deux discours remarquables de M. le 

procureur-général Ristelhueber et de M. le président 

Orianne, les membres de la Cour d'appel et du Tribunal 

de première instance, ont été admis, individuellement, à 

prêter le serment prescrit par la loi. La cérémonie a été 

terminée par quelques paroles bien senties de M. le gou-

verneur. 

ETATS-UNIS (Boston), 3 juillet. — Le Mémoire que les 

conseils du professeur Webster avaient adressé au gou-

verneur de l'état de Massachusetts est devenu presque 

sans objet. M. Webster, désespérant de lutter contre l'é-

vidence, a fait les aveux les. plus circonstanciés sur le 

meurtre du docteur Parkman. Il portait seulement que le 

parricide n'était point prémédité. Pressé par son impi-

toyable créancier, à qui il se trouvait hors d'état de rem-

bourser immédiatement une somme de 450 dollars, me-

nacé de poursuites rigoureuses, il lui a répondu avec vi-

vacité. Alors s'est établie une rixe violente, dans laquelle 

il a frappé son adversaire à son corps défendant. Il ne lui 

restait plus, après cet accident, qu'à s'efforcer défaire 

disparaître par la combustion le corps du délit. 

— (New-York), 26 juin. — Le procès des frères Mon-

tesquiou vient d'être marqué par un nouvel incident, qui 

met le comble aux péripéties de ce drame déplorable. 

Dans la soirée de jeudi dernier, Gonzalve a tenté de met-

tre fin à ses jours en avalant une forte dose de lauda-

num. On s'aperçut à temps de cet acte de désespoir ; 

mais il fallut employer la violence pour administrer des 

secours au malheureux jeune homme : quatre personnes 

le continrent, tandis qu'on le forçait à avaler une certaine 

quantité d'émétique. Grâce à ce remède énergique, on 

pense qu'il est maintenant hors de danger. 

Le procès s'achemine d'ailleurs lentement vers un dé-

nouaient qui paraît aujourd'hui assuré. Les médecins ont 

constaté légalement l'aliénation mentale de Gonzalve, et 

ce qui vient de se passer donne un nouveau poids à leur 

déclaration. Les plaidoiries doivent avoir lieu cette se-

maine, et le verdict sera sans doute rendu vers la fin 

du mois courant. 

M. Sellier, avocat à la Cour d'appel de Paris, auteur 

du Manuel des Notaires, vient de publier un Commen-

taire de la loi du 5 juin 1850, sur le timbre des effets de 

commerce, actions, etc. Cet ouvrage ne peut manquer 

d'être utilement consulté pour l'appréciation des nom-

breux et graves intérêts engagés dans l'application de la 

loi nouvelle. Cette loi, en effet, n'a pas seulement un ca-

ractère fiscal; elle modifie gravement, gous prétexte de 

pénalité, la nature des conventions particulières. Elle doit 

donc être sérieusement méditée, et son application, 

qui est de tous les jours, exigeait qu'un commentaire clair 

et pratique la mît à la portée de tous. 

Tel est le but que s'est proposé d'atteindre M. Sellier 

dans son Commentaire. Il s'est inspiré surtout dans ses 

explications delà discussion législative, et il a posé en 

même temps qu'il les a fort doctement résolues toutes les 

questions pratiques que peut soulever l'application de la 

Ici nouvelle. 
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AU COMPTANT. 

3 0j0j.22juin 58 — 
5 0,0 j. 22 mars.... 96 30 
4.1r2 0[0j.22mars. 
4.0x0 j. 22 mars... 74 60 
Act.de la Banque.. 2370 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 1275 — 

dito 1849 1180 — 
Empr.dudépartem. 1070 — 
Caisse hypothécaire. — —■ 
Zinc Vieille-Montag. —. _ 
Quatre Canaux.. . . -, 
Canal de Bourgog. . 
H.delaG.-Combe.. 800 — 
TissusdelinMaberl. 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0 belge 1840.... 100 
— — 1842.... 100 
— 4 1[2 92 
— Banque (1835)... _ 
Emp. Piémont, 1850 

Obi. 1850 (janv \ OK
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{^."prant romain . . . 
Espagne, dette active. 

— dette pass.. — 
3 0(0 1841 37 
— dette intérieure. . . 31 
Lots d'Autriche 375 
Métalliques 5 OiO. .. — 
2 lp2 hollandais — 
Portugal 5 0[0 — 

A TERME. 
Préc. 
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Plus 
haut. 
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bas. 

Dern. 
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Emprunt du Piémont (1849). 

58 20 
96 30 

87 25 

58 15 
96 40 

87 25 

5S — 
96 23 

87 — 

58 15 
96 40 

87 — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
ParisaOrléans, 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

Hier. Aul. AU COMPTANT. Hier. Au). 

_ Orléans à Vierz. 355~^- 355 — 

158 75 160 - Boul. à Amiens. 202 50 

141 25 141 25 Orléans à Bord. 400 — 400 — 

775 — 775 — Chemin du N.. 466 25 466 25 

587 50 588 75 ParisàStrasbg. 347 50 347 50 

235 — 237 50 Tours à Nantes. 255 — 253 75 

180 — j78 75 Mont. àTroyes. 95 - 92 50 

113 75 116 25 Dieppe à Fée. . 1 — — 163 — 

L'Hippodrome, à part sa spécialité équestre, semble encore 
destiné aux exhibitions de toute espèce. Sa constru ction, son 
enceinte fermée, semblent surtout convenir aux expériences 
aérostatiques. Ce qu'il y a de saisissant dans ces solemnités, 
ce sont les préparatifs de l'ascension et le départ de l'aéro-* 
naute. A l'Hippodrome, le spectateur, sans quitter sa place, 
peut suivre toutes les péripéties de ce hardi voyage. M. Mar-
gat a perfectionné le parachute avec une soupape de fer, a 
combiné la descente, de telle sorte qu'elle soit perpendiculaire, 
sans oscillation de l'aéronaute. A dimanche prochain l'épreu-
ve de cette nouvelle méthode. 

— CHATEAU-ROUGE. — L'ancien séjour de la belle Gabrielle 
ne veut pas mentir à sa 'titillante' représentation.' -Femmp^ 
charmantes, cavaliers élégans, étrangers dr distinct''.-

 ge 
trouvent réunis dàns cedélicieux jardini Aujourd'h"'' „„,,; 
20 juillet, grandrffète de minuit. L'oichestre j<>- jl, ' 
de Satan', dont le succès grandit tous les - ' J

T

e,ra, le.s . 
~ ' - -- ° ... .ira L administra-

tion fera des merveilles pour plaire ; 
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oirs. 

qui sa donneront rende^vous "à - • * nombreux habitués 
n f, cette fête extraordinaire. 

— Demain samedi, ai» , . 
gue, soirée de prédii'

 4
V Jard.n-Mab.lle, grand jour en vo-

Mabillè sera maV ■ -«tion de ses élegans visiteurs le Jardin-
nuit. Un noi,_ o'unquement ouvert pour sa seconde tete de 
de fànf»" ^veau répertoire de Pilodo, un second orchestre 
nerh' *' e3 Par Tollo, des illuminations splendides et un su-
^ ,<i feu d'artifice. Prix d'entrée : 5 fr. 

— JARDIN-D'HIVER. — On annonce pour dimanche prochain 
une grande Fête extraordinaire pour la rentrée du prince et 
de la princesse Colibri, qui exécuteront leurs scènes favori-
tes. — La soirée se terminera par une grande séance mys-
térieuse et fantastique, par Robert, physicien prestidigita-
teur. Grandes eaux des cascades et des fontaines. — Les bu-
reaux s'ouvriront à sept heures du soir. 

— CHATEAU-D'ASNIÈRES. — Demain dimanche, 21 juillet, la 
vapeur enlèvera plus de 10,000 Parisiens, pour les transpor-
ter à Asnières, au milieu d'un parc magnifique où des séduc-
tions de tout genre et un brillant orchestre dirigé par De-
nault, les attendent. Bted, de son côté, s'est chargé des illu-
minations, c'est dire assez qu'elles seront somptueuses. Un 
brillant feu d'artifice terminera cette ravissante soirée. — 
Prix : 2 fr. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Etude de M« MàRIN, avoué à Paris, rue de Riche-

lieu, 60. 
\ente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 31 juillet 1850, 
deux heures de relevée, en deux lots qui pourront 
être réunis, 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue Saint- Laurent, 4. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
2« D'un grand TERRAIN, ensemble les cons-

tructions qui le couvrent, sis également à Paris, 
rue Neuve-Chabrol, 5, en face l'embarcadère du 
chemin de fer de Strasbourg. 

Mise à prix : • 25,000 fr. 
Tous les murs sont mitoyens avec les proprié-

taires voisins. De magnifiques caves voûtées, et 
sur la rue de Chabrol des piles en pierre dispo-
sées pour supporter une construction d'au moins 
cinq étages ; la situation du terrain en face l'em-
barcadère du chemin de fer de Strasbourg, l'ab-
sence d'hôtel dans le quartier, indiquent suffisam-
ment le parti avantageux qu'on pourrait en tirer. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* MARIN, avoué poursuivant, rue Riche-

lieu, 60; 

2" A. M'Callou, avoué à Paris, boulevard Saint-
Denis, 22 bis ; 

tnà Â M* Morm > avoué à Paris, rue de Richelieu, 

4*AM. Javel, demeurant à Paris, rue de l'E 
chiquier, 15 ; 

^ sur les lieux. (3415) 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 
Adjudication,? le 3 août 1850, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Bienfai-

sance, 40. 
Mise à prix : 30,000 fr. 
Produit, environ : 4,550 fr. 

S'adresser : 1° à Me LEFÈBURE, avoué pour-
suivant; 

2* A M* Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 87 ; 

3° A M° Berthier. avoué, rueGaillon, 11. 
(3439) 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* GAULLIER, dépositaire d'une copie 

du cahier d'enchères ; 
2" A M* Maës, avoué présent à ia vente, rue de 

Grammont, 12 ; 
3* A M° Guénin, notaire, place de la Concorde, 
à Paris; 
4° A M° Reboul de Fonfreyde, avocat à Paris, 

rue de Las Cases, 7. (3451) 

MAISON RUE SAINT-ANTOINE. 
Etude de M 0 POISSON-SÉGUIN, avoué, rua Saint 

Honoré, 345. 
Adjudication le mercredi 31 juillet 1850, en 

l'audience" des criées du Tribunal de la Seine, 
D'une MAISON sise rue Saint-Antoine, 11, à 

Paris, composée d'un corps de logis sur la rue, 
petite cour à la suite, et d'un bâtiment en aila à 
gauche, occupant une superficie de 51 mètres 61 
centimètres, 

Cette maison est louée verbalement à M. Lan-
glois, boulanger, moyennant 1,600 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« POISSON-SÉGUIN, avoué poursuivant, rue 

St-Honoré, 345 ; 
Et à M' Joliy, avoué, rue Favart, 6. (3450) 

fAISûN RUE DE LA BIENFAISANCE. 
^udede M« LEFÈBURE DE SA1NT-MAUR, avoué, 

MAISON I NVE -DU-LUXEMBOURG. 
Etude de M* GAULLIER, avoué à Paris, rue du 

Monthabor, 12. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, deux heures de relevée, le samedi 10 
août 1850, s 

D'une MAISON sise à Paris , rue Neuve-du-
Luxembourg, 31 ancien et 47 nouveau , d'un re 
venu de 24,000 fr. environ. 

^S TERRE DE GRILLEWNT, 
Arrondissement de Loches (Indre-et-Loire). 

Etude de M* NAU, avoué à Loches. 
Vente sur folle enchère, devant le Tribunal ci-

vil de Loches, le 23 août 1850, à midi, 
De la grande et belle TERRE DE GR1LLEMONT, 

située commune de la Chapelle-Blanche et autres 
circonvoisines, arrondissement de Loches (Indre-
et-Loire). Cette terre, qui en contient trois réu-
nies, et qui comprend le vaste et beau château 
de Grillemont, est traversée par deux routes qui 
mettent le château à moins de 2 myriamètres du 
chemin de fer de Paris à Bordeaux. Eile offre, 
par ses bois considérables, d'une contenance d'en-
viron 520 hectares 37 ares, les plaisirs d'une 
belle chasse. Cfîtte terra, qui a été adjugée mo-
yennant 1,220,000 fr., sera remise en adjudica 
tion d'abord en plusieurs lots, qui seront ensuite 
réunis, sur la mise à prix totale de 330,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* NAU, avoué à Loches, rue Voie-Neuve ; 
Sur les lieux, à M. Sikluski, régisseur, à Gril-

lemont. (3455) 

juillet 1850, en l'audience des criées du Tribunal 
civil d'Etampes, heure de midi, 

De la belle FERME DE BOINVILLE, circonstan-
ces, aisances et dépendances, comprenant maison 
bourgeoise, bâtiment d'exploitation, cours, petit 
parc, jardin, et 170 hectares environ de terre, 
pré, bois et aunaie, commune de Chalo-St-Mars, 
à 1 myriamètre d'Etampes. 

Une belle route et une rivière passent sur la 
propriété. 

Elle est louée 7,500 fr. par année, net d'impôts, 
avec réserve d'un bois de haute futaie d'une va-
leur de 1,000 fr. par an. 

Mise à prix ; 180,000 fr. 
L'adjudicataire pourra traiter avec le fermier 

pour la cession de tout ou partie de la maison 
d'habitation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M° Ambroise BUCHÈRE, avoué à Etampes, 

rue Saint-Jacques, 5; 
Et sur les lieux, au fermier. (3360) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Loire). 
Château moderne an très bon état, parcs, jar-

dins, très beaux bâtimens de grande exploitation, 
le tout nouvellement construit. 

Le château est placé sur les bords de la Creuse, 
près d'une route départementale, à 24 kilomètre» 
de Châtellerault, station du chemin de fer de 
Paris à Bordeaux. 

La contenance d'un seul tenant en taillis, vi-
gnes, terres et prés de la plus haute fertilité, «st 
d'environ 95 hectares. 

Chasse et pêche très agréables. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

Revenu net : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' PICARD, avoué à Loches, poursuivant la 

vente ; 

A M* MARTEAU, notaire à Yzeures, dépositaire 
du cahier des charges ; 

A M. de Beaumont fils, sur les lieux ; 
A Me Preschez, notaire à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 297 ; 

Et à Me Massard, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 57. p401) * 

FERME DE BOINVILLE, 
PBÈS ÉTAMPES. 

Etude de M" Ambroise BUCHÈÉÎ, avoué à Etam-
pes, rue Saint-Jacques, 5. 

Vente sur baisse de mise à prix, le mardi 30 

MAISON RUE DE BUSSY. 
Adjudication en la chambre des notaires d< 

Paris, le mardi 6 août 1850, 
D'une MAISON à Paris, rue de Bussy, 35. 
Rapport actuel, 2,350 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à M* LEJEUNE, notaire, rue Lepel 

letier, 29. (3335) 

PROPRIÉTÉ DE GAUDRU 
Etude de M" Achille PICARD, avoué à Loches 
Vente par licitation, le mardi 27 août 1850, à 

midi, en l'étude de M" MARTEAU, notaire à Yzeu-
res, 

De la belle PROPRIÉTÉ DE GAUDRU, commune 
d'Yzeures, arrondissement de Loches (Indre-et-

i Wïfi Suivant délibération de l'assemblée géné-
Allu. raie des actionnaires de la société du gaz 
Séguin, dite Séguin et C", en date du 6 juillet 
1850, enregistrée : 

1° Ladite société, formée par acte devant M' 
Mertian, notaire à Paris, des 16 et 17 avril 1846,, 

enregistré, a été déclarée dissoute à partir du jour 
de la délibération ; 

2" M« Dutreih, ancien principal clerc de notai-
re, a été nommé liquidateur avec tous les pou-
voirs attachés à cette qualité. 

Pour extrait : 

DUTREHL (4175) 

3
fr. INJECTION -TANNIN; ROB , 5 fr. Fg St-Denis, 9. 

PuRGATiF-lentille, 1 î.Eaucèlestep, l.yeux,10f. 
(4114) 

li» publication légale de* Acte» Am «octet* eut obligatoire , pour l'année 185©, dans la SAÏBXTH DES EBIBÏMAUX, UB DROIT et le JOfltXAL «ENERAX, D'AFFICHES 

V®ÛÎ®8 mobilière* 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M» BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Réforme, 8. 

Sur la pi
aC

e d
B
 la commune de Cha-

" dimanche 21 juillet l«so. 
W°*s,s'anl table, bureau en aca-
r°> Bendule.etc. Au comptant. (1452) 

Btude de M. MJÎTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

L«MV'..commi,ne de
 Montmartre. 

™ »! juillet 1850. 

ua
«, etc. AU comptant. (3453) 
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.«°« société 

__HTIOUI procédés, et notamment 

parles procédés du brevet de M. John-
OiWer York, des tuyaux en fer étiré. 

Cette société est en nom collectif à 
l'égard de MM. YORK et GAREY, seuls 
gérans responsables et en commandite 
à l'égard des autrea susnommés, et des 
personnes qui deviendront proprié-
taires des actions dont sera ci-après 
parlé. 

La raison sociale est Olirer YORK 
etC«. 

Le siège social est établi à Tours, à 
l'usine située au chemin de la Made-
leine, lieu dit Saint-Pierre-des-Cor» ; il 
y a en outre un bureau d'agence i 
Paris. 

Le capital social se compose de deux 
cent dix mille francs, représentés par 
quatre cent vingt actions de cinq cents 
francs chacune, dites actions de capi-
tal ; il y a en outre cinq cent soixante 
actions, dites bénéficiaires. 

Ce capital représente t° la valeur de 
l'usine, sise à Tours, ensemble du mo-
bilier en dépendant et du brevet pris 
le huit juillet mil huit cent cinquante, 
parM. York ; 2° la somme de soixante-
dix mille francs que M. Garey s'est 
obligé de fournir à la société. 

Les gérans administrent collective 
ment tant activfment que passive 
ment, les affaires de la société ; ils ne 
peuvent faire usage séparément de la 
signature sociale ; ils ne. peuvent ven-
dre, emprunter ou hypothéquer tout 
ou partie des immeubles qu'après avoir 
obtenu l'avis fayorable de l'assemblée 
générale ; ils ne peuvent créer aucun 
effet de commerce; mais ils peuvent 
accepter les traites tirées sur eux en 
remboursement de fournitures, qu né-
gocier des' valeurs qui leur auront été 
remises en paiement, et faire traite sur 
tous débiteurs ; ils peuvent, sous leur 
responsabilité, donner toutes quillan 
ces, décharges ; consentir toutes men-
tions de subrogations, désistemens.ac 
lions résolutoires et autres, main-
levées et radiation de toutes opnosi-
tions, saisie, hypothèques (ces désiste 
mens, main levées et radiations, peu 
vent être donnés soit par quittance 

soit autrement), recevoir toutes som-
mes ; ils peuvent transiger et compro-
mettre, faire toutes affirmations de 
créance et en général signer, sous la 
raison sociale, tous actes nécessaires 
pour l'exploitation de l'entrepris» et 
l'administration de la société, ils 
ont le droit de se faire représenter par 
un ou plusieurs fondés de pouvoir, et 
chacun d'eux peut donner sa procura-
tionà son co gérant, qui a, dans ce 
cas, tant en son nom personnel que par 
suite de son mandat, la signature so-
ciale. 

Signé PETIT BERGOKZ . (2009) 

liquider la société, il en sera seul li-
quidateur. 

A l'expiration du terme fixé pour la 
durée de ladite société, la liquidation 
en sera faite d'un commun accord et 
conjointement par les deux associés, 
si elle n'est pas renouvelée du consen-
tement des deux associés. 

Pour extrait : 
Signé HEUGKL et IWEINS 

D'HEKSIN. (2014) 

Etude de M» PETITJEAN , agréé au 
Tribunal de commerce, rue Mont-
martre, 164. 

. D'un acte sous signatures privées, 
Suivant acte sous signatures privées, ! fait quintuple à Paris le douze juillet 

fait double à Paris le six juillet mil j mil huit ceni cinquante, enregistré au 
huit cent cinquante, enregistré 

M. Jacques Léopold HEUGEL, pro-
priétaire, éditeur et marchand de mu-
sique, demeurant à Paris, rue Vivien-
ne, 2 bis, et M. Amé IWEIKS u'IIEN-
N1N, artiste, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 61, ont formé 
entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce de mu-
sique et cordes harmoniques. 

La raison sociale est HEUGEL et C°. 
Chacun des associés a la signature 

sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les alfaires de la so-
ciété. 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue Vivienne, 2 bis. 

La durée de la société est de dix an-
nées, qui ont commencé a courir au 
premier juillet mil huit cent cinquan-
te, et finiront le premier juillet mil 
huit cent soixante. 

La société sera dissoute par le décès 
de l'un des associés; dans ce cas, le 
survivant cieidits associés aura la faculté 
de conserver, pour son compte, tou-
tes les valeurs de la société, dont il de 
viendra seul propriétaire, à la charge 
par lui de tenir compte aux héritiers 
et représentans du nrédjcédé d'une 
somme égale au montantde leur droits 
dans ladite société 

Si le survivant des associés préfère 

dit lieu le seize du même mois, folio 
18, recto, case 1, pard'Armengaud,aux 
droits de sept francs soixante-dix cen-
times, 

Entre 1° M. Jean-Nico'as G ANNAL, 
chimiste, demeurant à Paris, rue de 
Seine-Saint Germain, fi ; 

2° M. Adolphe-Antoine GANNAL, étu-
diant, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro ; 

3° M. Louis-Alfred PEYRUSSET, né-
gociant, demeurant a Paris, rue Laf-
iitte, 52; 

4» M. Frédéric-Oscar MOLLER, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, mûmes 
rue et numéro; 

i' Ht les commanditaires désignés 
audit acte, 

A été extrait ce qui suit : 
Il y aura société en nom collectif à 

l'égard de MM. Gannal père et fils.Pey-
russet et Moller, et en commandite a 
l'égard des commanditaires, pour la 
vente on cession totale ou partielle, 
et même ultérieurement, s'il y a lieu 
pour l'exploitation elle-même du pro, 
cédé de conservation par dessicatiftn 
des substances alimentaires, procédé 
dont M. Qannal père est l'inventeur. 

mil huit cent soixante-cinq. 
La raison et la signature sociales se-

ront PEYRUSSET, MOLLER et C". 

MM. Peyrusset et Moller auront seuls 
la signaturesociale, mais ils n'en pour-
ront faire usage que pour les besoins 
et alfaires de la société. 

Il est néanmoins formellement con-
venu qu'il ne pourra être fait d'em-
prunt sans la signature de tous les as-
sociés en nom collectif, à peine de 
nullité. 

Le siège sera établi à Paris, rue Laf-
titte, il, ou dans tous autres endroits 
où il plairait aux associes de le trans-
porter par la suite. 

L'apport des commanditaires con-
siste dans leurs droits de copropriété 
au procédé, dont l'exploitation, vente 
ou cession forment l'objet de la socié-
té, et dans l'engagement par eux pris 
déverser le dixième des sommes que 
Mil. Peyrusset et Moller doivent four-
nir à la société. 

Pour extrait; 

PETITJEAN . (Î015) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
' quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du 18 JUILL . 1850, guidé' 

K«f* 4«ut Inm vingt «ratimw* 

La durée de cette société est lixè'e à elarent ta faillite ouverte et en fixent 
quinze années, à partir dudit jour, provisoirement l'ouverture audit 

douze juillet mil huit cent cinquante, Uour: 

pour Unir à pareille époque de l'année* Du sieur GUYON (Louis), Hmona 

dier, rue Hoche, 5, nomme M. Cheu-

vreuxjuge-commissaire, et M. Huet, 
me Cadet, 6, syndic provisoire TN» 
9556 du gr.J. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TEXIER, peintre en voi-
tures, rueSt Lazare, cour Boni, le 25 

juillet à 3 heures [N» 9529 du gr.jj 

Du sieur BENOÏST (Louis), md de 
vaches, à La Villette, le 25 juillet à 3 
heures [N« 95c4 du gr.]; 

Du sieur GREGEOIS, fab. de cha-
peaux de paille, rue Bourbon-Ville-
neuve, 54, le 25 juillet à 9 heures [N« 

9550 du gr.]; 

Du sieur GUYON (Louis), limona-
dier, rue Hoche, 5, le 24 juillet 1 10 
heures 1(2 [N° 9556 du gr.J; 

POUF assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURON (Charles), md de 
vins.rue de Sèvres, 59, le 25 juillet i 
1 heure [N° 94S4 du gr.); 

Des sieur TËTOT et femme, jardi 
niers, à Charonne, rue de Lagny 31 

le 25 juillet à 9 heures [N° 9482du'gr.] ; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmatim de leurs créances : 

F. 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres a MM. 
es syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur LOCQUBT (Auguslin-Ito-
main-Joseph), corroyeur, faub, Saint-
Antoine, 142, le 25 juillet a i heure 
[N° 9438 du gr.]; 

Des sieurs MOIGNET et C, exploi-
tation de bïiins et lavoir puhlics, a 
Belleville, le 25 juillet i 3 heures [N» 

8942 du gr.]; 

Du sieur MOIGNET (Charles-Emma-
nuel), ent. de bains, i Belleville, le 25 
juillet à 3 heures [N° 9097 du gr.]; 

Du sieur MARCHAND ( Pierre-E' 
douardj,fab.de bijoux, rue Coquil-
Uère, 43, le 24 juillet à 3 heures [N° 
8726 du gr.]; 

Du sieur BÈRANGER (Roussel-Laza 
re-Marie), anc. nég. en cuirs, rue 
Française, 8, le 24 juillet à 10 heures 
1 )2 [N« 8724 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

r l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

litu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre augrefle communication du 
rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDA' 

ET COKDITIOKS SOMMAIRES. 

Jugement du 10 juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 29 
juin 1850, entre lesieur BAYARD (lien 
ri), ent. de maçonnerie, demeurant à 
Pans, rue des Récollets, 3, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le lieur Bayard t ses 
créanciers de la créance Guérand 
au moyen de quoi, remise entière au 
sieur Bayard par ses créanciers de 
leurs créances en principal, intérêts 
et frais. 

M. Godard nommé commissaire a 
I exécution du concordat [N» 8159 d

u 
gr.]; 

Jugement du 9 juilH use-, lequel 
homologue le concordat passé le 25 
juin issu , entre le sieur GRANGE) 
(Louis-Alexandre), ent. de menuise-
rie, demeurant à Paris, rue de la Co-
mète, i», au Gros Caillou, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au eieur Grangé de (5 p. 
100 et de tous intérêts et frais. 

Les 15 p. 100 restant payables par 
le sieur Grangé en trois paiemens de 
5 p. 10O fins juin 185), I8s2 et 1853. 

Interdiction au sieur Grangé de ven-
dre ou de céder son établissement 
jusqu'au paiement intégral des divi-
dendes 0° 9208 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 20 JUILLET 1856. 

HEUF HEURES ; Compagnie de» Antil-
les, raffinerie de sucre, redd. d* 
comptes. 

DIX HEURES 1 12 : Chardon tils et C«. 
mds de bois, vérif Turgard, me-
nuisier, clôt. - Dame Frion, anc. 
mde au Temple, id. 

UNE HEuiiE : Monvoisin, anc. md de 
bronze, dût. — Duprat, néf. en 
vins, id. — Dame Iloussemen et De-
baude, mds de toile, conc. — Phi-
lippe, md de vins, redd. de- comptes. 

DEUX HEURES t (2 : Maire, anc. ébé-
niste, rem. à huit. 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA THUR1NS, 18. 
Pour légalisation de la lignatura À. GUtOT* 

L« maire du |«i trrsadiiMnuut, 
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DE GOMMER 
DE 

FRANCISCO 
35? rue de Trévise, 

A PARIS. 
C Compagnie française , belge et allemande* ) 35, rue «ïc.Trévise 

A PARIS. ' 

ACTIONS 
DE 

payables en marchandises. 

CONSTITUÉE PAR ACTE DU 1 er JUILLET 1850, DÉPOSÉ CHEZ M* THION DE LA CHAUME, NOTAIRE A PARIS. 

CAPITAL SOCIAL : 3.000,000 BB RAIES 
représentés par 6,000 actions de 250 fr» payables en marchandises, 

et 60,000 actions de 25 fr., payables en espèces. 

ACTIONS 
DE 

payables en espèces. 

IE RAISON SOCIALE : CJLVBIi ET G 
Siège de la Société s RU M MME TMEVISM , à Paris; comptoir à SAM-WMAM€IS€0 Californie}. 

Agences en Relgiqne, en Allemagne et dans les départemems. 

Gérant s XVI. GAVEE, père, ancien commissionnaire de roulage. 

Dès que la Californie nous a été révélée, nous avons 
pressenti tout l'avenir qui était réservé à cette riche et 
vaste contrée , où l'or se trouve répandu sur une éten-
due de 300 lieues carrées; mais, avec la prudence et 
l'expérience que nous ont données trente années pas-
sées dans les affaires , nous avons compris que rien ne 
pouvait y être sérieusement entrepris sans que les res-
sources et les besoins du pays eussent été étudiés avec 
le plus grand soin. Nos recherches ont donc été, depuis 
vingt mois, dirigées vers ce point capital; elles n'ont pas 
été infructueuses, car, au moyen des documens et des 
renseignemens précis qui nous sont successivemen : 
parvenus, nous croyons connaître aujourd'hui la Cali-
fornie et l'immense parti qu'il est possible d'en tirer 
comme si nous l'avions habitée et explorée nous-mêmes. 

De nos études il résulte que des opérations commer-
ciales, basées sur la connaissance exacte du pays et 
exécutées en proportion de ses besoins, chaque jour 
croissans, offrent seules des garanties réelles de succès 
sans présenter aucune chance de perte. — Ainsi , notre 
Société, exclusivement commerciale, comme l'indique 
sa dénomination, ne formera pas d'association de tra-
vailleurs. — Ouvrir un vaste débouché au commerce et 
à l'industrie, échanger avec de gros bénéfices les pro-
duits de la France, de la Belgique et de l'Allemagne 
contre l'or de la Californie, tel est notre but, tels sont 

EXPOSÉ. 
les résultats que nous garantissons à tous ceux qui pren-
dront un intérêt dans notre entreprise... 

Les commercans et les fabricans, en échangeant con-
tre nosnactions de 250 fr. quelques marchandises à titre 
d'échantillons, non seulement retireront de leurs ac-
tions d'excellens dividendes, mais, ce qui est bien plus 
important pour eux, feront connaître leurs articles et 
leurs produits*'daas un pays d'une immense consomma-
tion, et devenus, comme associés fondateurs de la So-
ciété, ses fournisseurs naturels, s'assureront pendant 
toute saïdurée, et dans un temps de crise qui n'est pas 
près de toucher à sa fin, un écoulement considérable et 
avantageux de leurs marchandises, qui seront toujours 
achetées au comptant. 

Les capitalistes, les rentiers, les ouvriers eux-mêmes, 
qui placent ordinairement leurs économies à un taux si 
faible d'intérêt, en souscrivant à nos actions de 25 fr. 
(que nous avons réduites à ce chiffre pour les mettre à 
la portée de toutes les bourses), feront de leurs fonds 
un placement aussi sur que lucratif, car nous n'expor-
terons que des marchandises tout à fait propres à la Ca-
lifornie, et qui s'y vendront à notre comptoir avec des 
bénéfices énormes. — Seuls, en outre, les propriétaires 
d'actions de 25 fr. recevront l'intérêt de leur argent, et 
cet intérêt, fixé à 6 pour 100 l'an, leur sera payé avant 
toute répartition des dividendes attribués aux actions en 

général. 

Chacun enfin, en lisant attentivement n )s statuts, verra 
que nous avons complètement sauvegardé les intérêts 
de nos associés-commanditaires, en faisant abnégation 
de tout intérêt personnel. Aucune responsabilité pour 
les actionnaires au-delà du montant de leurs actions; 
contrôle continu du comité de surveillance sur les écri-
tures et sur les actes du gérant, qui est révocable ; ad-
mission aux assemblées générales de tout actionnaire 
possédant un intérêt de 1,000 fr. dans la Société ; paie-
ment tous les six mois des intérêts et du montant inté-
gral des bénéfices, sans aucun prélèvement spécial en 
faveur de l'administration ; grande facilité pour les sous-
cripteurs, ces paiemens étant effectués, non seulement 
au siège de la Société, à Paris, mais à ses agences dans 
les départemens, en Belgique et en Allemagne ; enfin, 
modification toujours possible des statuts, à la simple 
majorité des vois, si l'assemblée générale le décide..... Et 
en dehors de ces avantages incontestables, le nom du 
fondateur de la société, connu et estimé depuis trente 
années dans le commerce, est déjà par lui-même une 
garantie suffisante du succès de l'entreprise, car il sait la 
responsabilité qui pèserait sur lui s'il ne réussissait pas, 
et aucune considération au monde ne le déterminerait 
à s'y exposer. 

EXTRAIT DES S 
Objet de la Société, mon capital, sa durée. 

La Société a pour objet l'importation et le commerce en 

Californie de marchandises françaises, belges et allemandes. 

Toute opération qui tendrait à former des associations de 
travailleurs est formellement interdite. 

Le capital de la Société est fixé à trois millions de francs, 

représentés par six mille actions de deux cent cinquante fr. 

chacune, payables en marchandises ou objets propres au com-

merce d'exportation eu Californie, et dont le prix ne pourra 

pas être plus élevé que s'ils étaient achetés au comptant, et 

par soixante mille actions de vingt-cinq francs, payables en 
espèces. 

La durée de la Société est fixée à dix années, prenant cours 

à dater de ce jour, pour finir le 30 juin 1860. 

Actions. 

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix des 
preneurs. 

Les actions nominatives sont transmissibles par un simple 
endossement. 

Les actionnaires, n'étant que simples commanditaires, ne 

sont engagés que jusqu'à concurrence du montant de leurs 

actions, sans pouvoir jamais être obligés au-delà de leur 

mise sociale, ni forcés, sous aucun prétexte, à un autre ver-

sement de fonds ni à aucun rapport d'intérêts ou dividende, 
perçus. 

Administration. 

jour, sa comptabilité, de manière à pouvoir justifier de la 

régularité des écritures à toute réquisition du comité de sur-
veillance. 

En cas d'infidélité ou d'incapacité, le gérant pourra être 

révoqué de ses fonctions par l'assemblée générale convoquée 
par le comité desurveiliance. 

Le gérant jouira d'un traitement annuel de trois mille fr. 

Comité de surveillance. 

Le comité de surveillance est composé de cinq membres 

actionnaires, choisis et nommés par l'assemblée générale. 

Ils sont nommés pour un an, et sont rééligibles. 

Le comité de surveillance représenteles actionnaires auprès 

du gérant. Il exerce un contrôle général sur tous ses actes, et 
vérifie les comptes et bilans. 

Les fonctions de membres du comité de surveillance ne 

sont pas rétribuées ; les membres du comité ont droit à un 

jeton de présence dont la valeur est fixée à vingt-cinq fr. 

Assemblée générale. 

L'assemblée générale représente l'universalité des action-

naires, quel que soit le nombre des actionnaires présens. 

Elle se réunit de droit le 31 janvier et le 31 juillet de cha-

que année (ou le lendemain si un de ces jours est férié), à 
midi, au siège do la Société. 

Elle sera annoncée par des publications faites au moins 

huit jours à l'avance dans deux journaux de la capitale. 

L'assemblée générale pourra cependant être convoquée ex-

traordinairoment sur la demande du gérant ou du comité de 
surveillance. 

Tout porteur de quatra actions de deux cent cinquante 

francs, de quarante actions de vingt-cinq francs, ou du nom-

Le gérant est seul responsable. Il a la signature sociale ; il 

ne peut en faire usage que pour les affaires de la Société. 

Le gérant administre, tant activement que passivement, 

les affaires de la Société. Il doit tenir au courant, au jour le 

Toute demande d'actions de 25 fr. doit être accom-

pagnée de billets de banque, d'un mandat sur la 

poste ou sur une maison de commerce , à l'ordre de 

MM. CAVEL et C% rue de Trévise, 35, à Paris. 

bre d'actions réunies des deux catégories nécessaires pour 

représenter un intérêt de mille francs dans la Société, a le 
droit d'assister à l'assemblée générale. 

L'assemblée générale nommera son président, son secrétaire 
et deux scrutateurs, qui composeront le bureau. 

Les délibérations seront prises à la majorité des voix ; en 

cas départage, celle du président sera prépondérante. 

Quatre actions de deux cent cinquante francs, quarante de 

vingt-cinq francs, ou un intérêt de mille francs dans la So-

ciété, comme il est spécifié à l'article 37, donnent droit à une 

voix. Toutefois, un actionnaire ne pourra jamais réunir plus 

de trois voix, quel que soit le nombre de ses actions ou la 
valeur qu'elles représentent. 

Les attributions de l'assemblée générale sont : 

1° D'élire les membres- du comité de surveillance lorsque 
leur mandat sera expiré ; 

2° De recevoir et d'arrêter les comptes et inventaires du 

gérant, et d'entendre les observations du comité de surveil-
lance ; 

3° De délibérer sur toutes les propositions qui lui seront 
faites dans l'intérêt de la Société. 

Bilan, intérêts, Bénéfices, Fonds de réserve. 

L'agent comptable chargé de la direction du comptoir de 

San Francisco, fera tous les mois un inventaire qui contien-

dra les opérations et la situation du comptoir, et l'enverra 
par la poste, au siège de la Société. 

Cet inventaire sera communiqué au comité de surveillan-
ce, et adressé ensuite à tous les actionnaires. 

L'agent comptable devra aussi, àchaqne occasion, expédier 

les fonds disponibles résultant de ses opérations. Ces fonds 

seront, aussitôt leur arrivée, déposés chez le banquier de la 

Société. 

Le 31 décembre et le 30 juin de chaque année, le g«
ratI 

arrêtera tous les comptes et dressera le bilan. ., 
Les comptes ayant été vérifiés par le conseil de surveil' 

lance, et le bilan approuvé par l'assemblée générale, il s
et

* 

payé, après déduction des frais généraux, et sur les premi* 

bénéfices, un intérêt de 6 p. Ij0 aux propriétaires des acuot-' 

de vingt-cinq francs seulement. 

L'excédant, constituant les bénéfices nets, sera reparu »J 
tre les propriétaires de toutes les actions en général, dans 

proportion de leur intérêtdans la Société, sans autre re'.ep 

que celle de 10 p. 0[0 qui sera affectée à un fonds de reset 

destiné à accroître le capital et à amortir les actions susc Y 

tibles d'être rachetées. ' . ^ 

Les intérêts et les dividendes seront payés le 15 fé,
vr

i £ 
le 15 août de chaque année, au siège de la Société, à r» 

ainsi qu'à ses ageness en Belgique, en Allemagne et dan» 
départemens. 

Liquidation. 

La liquidation de la Socié'é se fera par les soins du gér^'j 

sous la surveillance du comité de surveillance et de deaï ... 

ionnaires, choisis ad /toc par l'assemb!ée générale* et 16 P 
duit de la liquidation, augmenté du fonds de réserve, 

partagé entre les actionnaires dans la proportion 
droits. 

de 

Dispositions générales. 

Les présens Statuts pourront toutours être n 

décision prise en assemblée générale. 

Fait à Paris, le 1" juillet 1850. 

odifiés I 

rier. 
Les titres seront adressés par le retour du coui* 

Le gérant fera traite , si on le préfère , pour 
somme de cent francs et au-dessus. 

LES CINQ CENTS PREMIERS SOUSCRIPTEURS DE VINGT ACTIONS DE 25 FRANCS 1 500 FR.) RECEVRONT « ACTION EN SUS. (4170) 


